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ANNEXE No 873 

(Session ordinaire de 19'JIJ-1%7, - fr• sé<~nce du 12 juillet 195ï.) 

RAPPOTIT rait au nom de la coimnis>ion des <~lTaircs étranzères sn'P 
le pro,jel de loi, 11doptc\ par J'Ac- ;;~·mi>lée nationale, autol·isant le 
Pré~;<.J u nt de la flépUIJ!ique il ralilit•r: fo Je traité imtituant la 
~ommunauté économ!que européSnne cl ses annexes ; 2o Je traité 
~n sll tuant ]a . Comm:u1auté européenne de l'énergie atomique; 
3o la eonvcn lwn relative il cerlaint>s institutions nln;rnun~;s aux 
cornm~naut l!s européennl'S, signés ù Horne Je 2::> mars 1:157, par 
MM, Cün;a:;sonue el l3 talar~na, ~ellülcurs _(1). 

J. - LE TRAITE INSTITU.IH!T 
LA COM·h1UNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

M. CATICASSONNE, rapporteur. 

Mesdn mes, messieurs, le 25 mnrs 19~2, il la tribune du Conseil de 
la Ré!JUblique, nous vous <lcmandiulls, au nom de notre comJu i~sion 
des. aHaücs étrangl•res, qui nous avuit <kjit filit J'honneur de nous 
clloJs ir comm e rapporteur, d'apportl'r 'iùtre adl1ésion ;\ lü pre1uière 
expénenee de constntctJon de l'Europe: .la Communauté eurOJJéenno 
du charbon et de J'acier. 

A la suite d'un large déba t, nctre assemblée volait, par 182 voix 
contre 32, l'autorisalivn de wlilicr le Irait<). 

Aujomd·l ,ui, c'est un nouveau ct con~idcrable pas en av<~nt quo 
nous devons fran.:hir. 

Sans prétendre tirer <les conclusions dMln itives de qua tre ans et 
demi d e fonctionnement de Jllarcllé C•)lllrnun pour le charbon et 
l'acier, on peut valablement en dr' gager d ' utiles enseignements; il 
ne füut pas oublier, en .eJfGt, que la période tramiloire du traité do 
C. E. C. A. n 'e;-; t pas encore udH!Vl\C; 11n certain noml>re de protec
tions subs istent; enfin, la conjoncture générale pendant cette 
périod<l ayant élé carn<:l<lrhée par une remanJual•le expansion, c.er· 
tains problèmes difficiles il réâ Judre en p!,riode de crise n·ont pas 
eu à élr e réglés par l'anlo!'ilé de Luxembourg. · · 

On peut toutefois rn c llre à l'actif de la Communauté charbon 
acier de très sen~il>les am•llioration~ dans lü procluclion et la distri
bution du clwrlJon et de l'acier, une riltionalisation des transports 
permettant plusieurs milliards d'économies du fait de la suppres
sion d'un cel'lain nom!JJ'e de tarifs préférentièls; les éehanges 
d'acier ont plus que doublé de 1~J:J2 il 1!.(,;;; les prix sont resl<'s 
relativeme nt stables, en 1out cas dnvilntnge l]Ue d:tns le res te du 
Inonde. Je fonds tle rén<laptnlion in ;; lilué par le traité a permis à la 
mnin-d 'œuvre de supporter les r·~ cnn vorsions nécessa ires sans 
heurts et sans préjudice pour les intéressés ; les salaires ont aug
menté dans les mines f't les aci•.lries des six pays, alors que les 
conditions de travail s'y >ont nnH)liorées; il est r em tnquuble de 
noter, à cet égilid, qne les Jums:;es ll.'s plus fortes sont intervenues 
ou profit des travuilleurs les plus mal payés et qu 'une relative 
égalisation a pu ètr-c réali s•'e par le haut; !Ps c.onditions de travail 
se S'}IIt ég:1l ::·ment rnppro i.'llées, tant en ce qui cuneerne la dmée 
légale que les c.ongés payés. 

Enfin , une convention internationale sur la sécmité sociale est en 
préparution. Nous devons à la vtirité de dire q11e ccile amélioration 
des con ditions <le vie n 'est pas duc il la seule exiqence de la 
C. E. C. li., mais que la c,mrrontali <oJ1 drs poJ.-;iti•ms syndicales 
notammenl, au sdn du comité consulta ti!, y a certainement conlri· 
bué . 

Les · opposants au traité n'ont pns manqué de souligner diverses 
insuJfi s<~nees et nous n 'héqterons pas à les releve r avec eux, 
nntamm~.n t en ce qui con,~eme les mc .-: nres tentlanl à éviter une 
excessive concentration d'entreprises (:n Allemagne et coertaincs · 
discriminations en mntiè ~· c de lranw ort !]Hi devront rapidement 
disparaitre, mai~, -encore une fois, la création de la t:. E. C. A. est 
trop réc r;nte pour qu ' un ti!an· délînilif puisse ètre ilJIPOrté. 

En ton t é la l de cat.J.se, . .)cs CJ !as 1 rophes que certains nou s a\·aient 
lnr;;o.cment d ;~ erile~: Mplaccmcnts mas-; i[~ de JH'ududi •Jn el de main
d'o'uvre, c.llüm<'W', fenn r: tme~ d'u silw ~ . 11 e se ·sont pas produites. 

l ine des critiques apportr~<·s nn traité lie la C. E. C. A. lut quïl 
élnit artilî eic l de vouloir c. i'l~er un "''Ctl~ llr libre au sei n de l'éco
nomie cles d eux pays, en maintenant le reste de la p1·oHluction à 
!'t)<::trt. On imliqn:lit amsi que le earn c l0nl limité clc <.:Ctle expé
rience rc:ndrail prnliqu cnwnl impos,.; ilolc 1.1nc llarmnnbation véri
table des condiliuns de prndndion, rp1i tjtait pomiant e;; .<en lie1le à 
une confrontation des inrltl:'ll'i<'s lll h<'S en commun, e t l'on repro
chait anx nb.!or i~t-cu rs du traité d ' avoir ainsi mal do!flni ia tâcl1e 
qui in~ornheriii t aux gouv ,;rnements membres pour aboutir à celle 
lwnnonisn t ion. 

Le marel1é commun gn nérnlisé l]lli rt~ su ltera on traité que nous 
avons maintenant à ex;mlinrr a au moins le mt\rite de la logique, 
puisqu'il va s'appliqu-er .'1 l'ensemble <ks produits, avec toutefois 
des ri:; les parliruli(: rc~ dnns le diJmaine a!'rie•Jie el en ce qui 
concerne l'a ssociation des tt.·rr i \ni res d 'ou t re· rner. 

Nous ne ferons pas J 'a naly ~-e dl'laill(on des dispo ~ itions du trailé 
que chacun a eu la possib ilité d'examiner et qui a fait l'ol•jet 
de larges développements dans le remarquable rappor t de notre 
eollègue, M. &nvary. 

(1) Voir: /lssemhlée nationale t:l• l•l ~isl.), no• 4tn6, !:i2ii6, 5267, 
52!i8, :,:21;\J, 52ïo, :>2ï:1, rm.1, rm5, ;,~H9, fJ2\lO, 5206, 52!l7, 5298, 530:3, 
5:316, a:Jm <'l in-8° 7G1; Conseil de la République, no 832 (session 

, de 195û-19::iï). 
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Nous dnnn~rons simplemfnt une description d'ensem!Jle et les 
lignes générules du document en 2]8 articles qui a é\é signé 
solennellement à Rome, le 25 mars dernier, par les plénirJOten
.tiGire,; des six pay:;. 

Nom envisagerons ensl!ile les raisons et les persprctives du 
marcllé commun et les gJranlies Jéelles que ce traité apporte à la 
):<'rance. 

1. - LES GRANDES LIGNES DU TRAITE DE MARCHE CŒL\IUN 

Le traité instituant la Communauté économiqnc. européenne ne 
trud pas SBulement à filt:.iliter les exportations et les irllportatiOIIS, 
sans autre rorrcctif. Cerle:;_ il a pour but la créalion d'un vaste 
ntardté avec les avantages qui en ~ollt attendus en re qui concerne 
la spécialisGti<m dPs entrepris-es, la buisse des prix de revit'.nt et le 
développemellt de la prosvérilé. l'iL'anmoins, il a élé comidt'ré que 
la guranlie d'un fonetiOJmement J,armonieux du marché eummun 
rrposait sur une fusion réelle des divers marchés nationaux 311 s-ens 
le plu3 h1rge, c'est-à-dire sur l'assurance d'un rapprochement éco-
11Dmique et soci;l! qui égalise les conditions de la concurrence et 
lt>s possibilités de dévelurremenl. 

Le trailé de marché commun eomporte donc les displlsilions 
propres à assurer la libre circulation progre~sive des marchandises 
à l'intérieur de la Commnnauté, daus le c;1dre d'une union doua
nière, mais aussi la réalisali0n du minimum nécessaire d'inlégra
.Uon éeonomique. 

1 o Elargissement du marché intéf"ieur dans le cadre 
d'une union douanière. 

Les dispositions du traité relatives à l'union douanière ont pour 
o!Jjeclif de parvenir à la disparilion de tuules les entraves aux 
échanges de marchandises à l'intérirnr dn marché commun, à la 
fin d'une période de tran~ilion d"une durée de 12 à 15 ans. Celte 
période transitoire est elle-ml,me divisée en trois étapes auxquelles 
sont assignés des objectifs, des procédures et des moyens propres 
.tart. 8). 

a) Elimination des droits de douane entre les Etats membres. 

J,es droi\s de douane entre les pays membres doivent être 
progres~ivrmenl supprimés >t'Il trois élapes de quatre uns cl1ac.une. 
.Au cours de la première étape, une jJrenlii,re bi!is>'e de 10 p. 1Uù 
des droits doit intervenir ldl an uprès l'eutrüe en vigueur c!tt truité, 
}lllls deux autres llatsses ue 10 p. 100 à ttix-huit mvis d'intervalle. 
.Au coms de la dPuxii•me éla]Je, deux réJu.,;liOilS de 10 p. 1UO sont 
<~tlJlOrlées, à dix-iluil m•Jis d'inle1·val\e, et une trui::;i;'·me l1aisse à 
la tln de la troisième élapll. A ce mum,_•nl, le ryllnue général appli
Qilé pour la r•iducli"n finale sera dd<'r!l1ilté par le L"Uiheil des miuis
tre statuant à la majorilt\ qualifiée. Seule la pre!lJii're baisse de 
110 p. 100 s'applique uniionnémr:nt, mais pour les réductions ulté
I'ieures! .certains droits pourront être réduits de 5 p. 100 seulement, 
à condilllln que la percepli•JU douattii,re dans son ensemble continue 
à être l'l'Jnile de 10 p. 100. Celle fnrmule souple permettra donc à 
chaque gouvernement de répartir librement la moitié de l'effort de 
rudnction en tenant compte des née,ssilés in ternes de prol2clion. 

Des dispositions parliculiùres fixent le régime des droits fis.; aux 
des taxes d'eiiets équivnlt'nt à des droils de douane et des rem: 
boursemenls des taxes sur le cllitlre d'afiuires (arl. 17). 

b) SnpprPssion des restrirtions quantitatives 
entre les Etats membres (art. 30 à 3<). 

. En vue d'assurer la suppression de toutes les restrictions quun
tltalives entre les Ela\s membres à la fin de la pjriode tnmsituire 
le traité prévoit l'élargissement progressif des contingents existant 
aeluellement. Un an après l'entré'~ en vigueur du trnilé, les conlin
gen ls bilatéraux ouverts par chaque Etat doivent être transformés 
en contingents glollaux accessibles à tous les antres Etats memilres · 
("AJ contingent global sera augmenté chaque année de 20 p. 100 en 
vue de parvenir à la lihéralion elftJc\ive. 

l!ne marge de souplesse resle à la disposition des gouvernements 
plllsque l'accroissement minimum de 20 p. 100 peut être réparti 
dtffé~emment suivant les produils, à. con di lion que chacun des 
contmgcnls globaux par produit soit augmenté chaque année d'au 
moins 10 p. 100. 

L'élargissement prévu pur ce mécanisme de ponrc.entage n'étunt 
pas de _nature à as.~urer vne véritable libération du marché quand 
le contmgent de depart. est nul ou très faillir, un r1'gime spécial a 
~té prévu pour les contmgents les plus restrictifs; ils devront avoir 
eté portés à 5 p. 100 de la production à la fin de la troisième 
.année d'entrée en vigueur du traité. Toutefois, le rythme ultérieur 
de ~eur élargissement ne &era que de 15 p. 100, 

c) Etablissement d'un tarif extérieur commun _(art. 18 à 29). 

La suppression des barrières douanières entre les Etats membres 
éomportera sim~IItanément la mise en applieation progressive au 
cours de la p-énode transitoire, d'un Jurif douanier commun vis-à
:VlS des pays tiers. 

Les dmitos de ce turif extérieur. c.ommun s'établiront en !Principe 
a-_u mveau de la moyenne antilmclique des droits appliqués par les 
Etats ~embres, au 1•r janvier 1957, étunt entendu que le Benelux 
pe con,tllue qu un seul terrtluire dnnanwr. 

·~outetOJs, des cor~ections ont été npporté<'S à ec!le règle pour 
évite! des résultats mc.ompaltbles avec les n{)cessités d'équilibre et 
de develo-ppement économique à l'inlérieur de la Communanté. Ponr 
certains produi\s (inscrits sur la lisle A de \"annexe I) les droits 
frauçais a prendre en· ~onsiùéra,lion p_our }e ~a)cu) de }a moyenne 
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ne seront pas les droits a{:lpliqul's, muis nn droit sup<lrirur qui ne 
tient p.>.s eompl'l de:; snspetbions. Pour ks pr<Jduils ehimiques il 
s-era SIIbstilué ~ux dr•}ils très bas ctu BL:nelux des droils plus é.:e
vt\s à la _seule c.onJilion que la moyenne _n'su!lan~e ne. d<!pas:;e pas 
un ct•rlam !rn-eau. Pour ùe nombreux produtts enumer~s dans la 
lhle F de l':~nnexe 1, le tilri[ exlérieur a élé ftxé dè·s mainlenant 
d'un commun at·.eord en knant compte deg seules nécessil1\s éco
nomiqurs. Enfin, des possibilités de eorrudion ou de néoocialion 
restent on\"crles au titr•_1 des nrlit'les 20 el 2G. " 

Pour les droits extérieurs Mjà assez prœhes lrs uns des autres 
le turi[ douanit>r s·aro;1li•tuera à la tln de la qnatrit':me année. l'ou; 
les autt:e~ droits, à la_ lin de la, premic:re et ùe la deuxième étape 
de la penode de tramtlwn, les !'.lats memtJ.rPs r<'dutront chaque fois 
de 30 p. 100 la différence entre lems droits acturls et les droits 
prévus nu tarif cc,n1mllll. Dans la lirnile de 5 p. 100 de la valPur 
des tmportutions des pays tiers. ee rappro•:hemrnt p-ouln êtr"' di!
Mré. En •revunc.lle, de~ disposition.,; sont prévues p~ur éviter tout 
détournement de trafic en attendant rappllc'ütion intégrale du tari! 
dnuanit'r commun. 

L'institution dn !Jrif extérieur commun, qui prr~rnte l'intérdt 
teehnique con,id!:'ra ble cre pratiquement annu:er les (litfieullés rela
tives à l'origine des marrhandi.-;e;; pouvant bt'Ill'ficier de la fran
chise, a au,si un intér11 l économique Pn r,e qui conr·ernc l'é<>alisation 
des cnntiitions de con,'urrenc.e à l'intl'ril'nr du Marché cn~mun et 
le maintien d'une proleclion sufTi;;anle à l'égard du reste du monde 
A r.e titre, il doit être prolongé et complété par l'établissement d'lllle 
politique commerciule co-mmune. 

2° La politique commune dans le cadre du marchë commun. 

Pendant que l'uniDn douanière o;era de la sorte rrali.,ée entre les 
six Etals, C'!nx-c.i vont mettre en œuvr~ pro.gressivement une poli· 
tique éc.onomirrue commune dont les JPrinc!pes sont contenus dans 
le traité. · 

Celui-ci, en efTrt, vise à r~~liser entra l~s ~ix p.1ys une réelle 
fnsion cles marchés et une fuqnn progrcs,;ive de.s éeonomies. Ainsi 
l'Eui"Of"IJ va ~1om·oir se présenter dans 1~ ou 15 ans comme une 
réelle unité éconnrnii[Ue à l'rf(ard du monde exl0rinur. 

En vue de réaliser el'tte fu.,iiln érnnomi•1Uf>, le traité prévoit 
d'ul>oi"d la lihre circulation progrAs>il"e des travail:eurs, des caJ)iluux 
et des servi.~es (arlide 48 et suivants). 

La li'hre circulation des travailleurs entre le.> six: pays sera pro
gre,;:o;ivcment é la hl ie pr~ndant la 11•' ri ode tril nsiloirr, sr lon un svs
fème qui vise à élargir peu à peu ll's condili•ms aduelles d'adm'is· 
sion des tral"aillrurs lprali•Jnées par lrs pays de la cnmmunnnté à 
1'0gant de lcllr., puJ"It>IJairc:;. En priwi1w. celle liure circulation 
devrait 0lre t<ltale dans la. période dé!initive. Cependant. m,•rne 
alors, Ir~ anlrnr; dn traitô n"ont p:~s voulu que Je mnrché corn
mua en 'rai: dl des mouwmcnt unanlti•1lH'S de la population. C'est 
pour:1uni, il e:o;t prévu ln mhe en plu··e d'organhmes compensa
teurs (Jlli ne permcllront la cireulation de ces travailleurs entre les 
puys que dillls la me:<nre ou des emplois seront c/Ieclivement ofierts 
dans let ou tri des Elals de la c•)rnmnnJnté. 

Le prohlème de la li!Jre c.irculation des capitaux était sans doute 
eneore plus diffidle à régler tant que les monnaies des six Etats 
d~meurent dislincles et que leurs couvertures en devises leur sont 
également p!·opres. Le traité, en e/Id, nB pom-ait prévoir la rrralion 
d'une monnaie commune et d'une !'éserve commune de del"ises, qui 
aurait comporté un trop importunt abandon rte souveraineté. Cepen
dunt, les monvemrnts de eupitaux entre les six !PUYS devaient norma
lement Gtre favoris!<s par le jeu du traité. Dès la première étape, des 
mesures de libération de eaprtaux vont intervenir, en partkulier en 
ce qui concerne les p.Jyements r.üurants. Les autres mouvements de 
cnpilaux ne ;;eront possibles que duns la me~ure nécessaire au bon 
foactionncrnent du marché commun. Dans beaucoup de cas, ils 
seront lil's à la notion d'investi:;~ements prnduclifs en vue d'éviter 
les mouvements spéculatifs qui IP"'!!'l"a.ient _oe produire au gré de la 
conjoncture économique et financière dans tel ou tel pays du fulu~ 
marché r.ommun. Ce sont donc les institutions de la communaute 
qui d'abord à l'tinanimité, ensuite à la rnajürité qualifiée, auront à 
déterminer ce que sera leur politique définitil-e à !'ugnrd de la libre 
circulation de.> capitaux entre les six pays (article.; 67 à 73). 

Par nilleurs, sous ré~en·e des limitations justifiées par J'ordre 
lj'Jublic, la st\curilé publique et la santé publique, J.e,; restric\ions à la 
liberté d'établissement seront progressivement Sll!flprimées pour les 
:ressortissGnts des Etats membres. Cette liherté qul comporte l'arcès 
al.Lx activité,; non salariées et les possibilités de constitution et de 
gestion d'entreprises st>ra mise en œuvre sur la base d'un plan fixé 
à l'un an imité (articles 52 à 58). 

Dans les mèmes conditions, il sera établi un programme tendant 
à éliminer pro,g-ressivernent les restrictions aux pos.;ibililés de pres
tations de service d'un •pays de la communauté à un autre. En ce 
qui concemc les serri.,;es des I!Janques et des assurances, cette 
élimination devra être réalisée en harmonie avec les mesures 
adO!ptées en malit're de mouvement de capitaux (article 61). . . 

Une politique commune en matière de transport dt~vra être déllme 
par un conseil des ministres statnunt à l'unanimité< au conrs des 
deux premières élapes et à la majorité qualifiée ensuite (articles 74 
et 75). 

Dès à présent, certaines dispositions pratiques ont élé inscritei 
dans le traité, nolamment la suppression, au plus tard à la fin de la 
deuxième étupe, des di~criminalions effet~luées en raison du pays 
d'origine ou de destination des produits tran;;portés, et l'éliminution, 
dès le d·ébut de la deuxiôme étape, des éléments d'aide ou de pro· 
tection intervenant dGns les eondilions de transports et qui serawnr 
reconnus comme nuisihles à l'égalilfi. de la concurrenr.e ou à J'unité 
du marché commun (article 80). Toutefo-is, les aides liées à la coor
dinaiion des transports on répondant à dt\~ charges sl)éciales de 
service public pourront .ê.tre maintenues (article 77)_ .. 
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ces dispositions ne s'appliquent _pas à la navigation maritime et 
aérienne. En ce domame, Je,; msl,Ilulwns d~ la eommi.maut<j pour
ont ullérieurement prendre à 1 unanmule les mesures qu'elles 
~u~eront utiles (article 81).. . 
l La lilllrc ,;oncurrence qm va ,s'é!abltr dans le cadre du marrhé 
commun entre les siX pays d'Europe rend_ ~1éce;;saire l'application 
des ri•ales communes en m~ltère curnmer-cw,e. Il ne fant pas que 
les pro~liques de tel ou .1Pl }_lat ou de telle ou !Plie indnslrie vipn
nent en effet fausser le JeU normal de la conrurrence. Celie-ci anrait, 
en elfd, pu L;lre .nffeclee par des. ententes r~nlre industries, par la 
pratique du dum]li_ng ûU par les a1des ~eeonlét>_s par les Etals à des 
r.denrs délrrJnuw:; tl~_ 1 <;COnorru~ (arue les 8;J .a 9J.). 

s Au.ssi. le 1raJlil .cont1ent dPs dJsposJtJons aniJ-lrust qui ont nn 
ca-ractère lt'i'S préns. Il f;ut cependant une différence Pntre les mau
v~ises et les Jùormes ententes. LP:; unes sont interdites, ll's autres 
autor·isées. I.c.s mauvmses cnlenles S{Jnt celles qui ont pour but de 
ftxer d'une fa•;on directe ou indireele, les prix d'achat nu de vente, 
de Jlmiter ou c<~nlrùler la prodnctiun, les d-é!Jonehés, le dDveloppe
n1ent economique ou, les inv~slissem,~nts, de répartir les rnarclwn
dises ou lrs sources d approvbwnnen:enl, de pralrqner. des condllwns 
itJé"ales tntre parl1~nancs commerCiaux. les bmwes ententes, anx 
termes du traité_, sont celles qtti _contribuent à améliorer la prorlw
tinll3 on la dtslnlm1wn des prodtHis, à promouvotr le J•rogrès teehni
Qtte on économique, tout en ré·~ervant aux utili.;ateurs une partie 
équitable du profit. . 

Jps pratique de. dnmpi~g -~eront également interdites dans la 
futme communaute. Les J_nst!lllllo!'s de )a communauté nttront à 
veiller nu respect de cette mterdiCtiOn et a prendre, sur la clcmande 
des Etals lésés, les mosJJrc.s ([lti s'imposent. En priw·i11e, lrs aides 
accordées r.ar les_ Etals à !les ser~lcurs .d.fit~rminés de l'écon~mie sont 
t!Œalemcnt mtenlltcs par le tra!lt~, pmsqn·elJes ont pour reoultat de 
!G'u,ser le jeu normal del la conctnTen•·e. Pour tenir cumple repen
dant de cerl;tines siluations parllculii'res, certaines formt•s d'aides 
Ms Etats sont pr.évues. Il s'n?-it 110n seulement, p<~r exemple, de 
ctlles qni ont un 1\aradère soci:Jl, mais enr·nrü de celles qui püuvt:nt 
lire dcstiJH1eS à favoriser le d-éveloppement f"connmif[Ue de régions 
sous-développt<rs, qni sont confDrmes à J'intén't de la ~ommnnanlé 
011 qni ont l'lé étalllies pour tenir compte de situations parliGU
lières d6ter;ninécs par le traité. 

En vue d'égaliser dens chncnn des pays du march•l commlln les 
conditions de production, il e.-;t BJlJPül'U m]eessaire de pr<lvoir des 
procédures destinées à faciliter l'lwrmonisation dP.-; légi;,;latimJs 
(article 100). Il s'agit, avnnt tDut, drs législations fisr:alcs et sociales. 
Cependant, étant don~té les pwlllèuu~s particulièrement complexüs 
posés par ces harmomsat1ons, le traité ne comporte des obl1gatwns 
précises que dans ..:ertains dumaincs sociaux. Nous aurons, plus 
loin, à les preciser. , 

Pour pouvoir mener une politique en vue de l'expansion de la 
communauté, les institutions du futur marché commnn V•Jnt dL;
poser de moyens financ.iers par la création d'une banque . ~'in
vesti<srments qni con:-ct1tue, ~ans uuc11n doutr. un ascect onguwl 
du traité (art. 1:!9 et 130'!. Cette banque d'inve;,;tissements <ltsposeru 
d'un capital d'un milliard de dollar~ 11'unités de compte, dont une 
partie du mo:1lant ser;a souscrite par !es étals, le re~te étant fourni 
par l'a~• pel au marche des c api taux. Cette ba11que d w ve.stts,emen ts 
doit a~ir daTJs le sens même du marché commnn et constituer en 
qnelqt1e sorte un des mole urs. de ~on expansion. f:'e3t pourquoi 
ses objectifs sont net!emE'nt delermmés dans le tra_tté. Elle devra 
avunt tout s'rmpioYer à la m1se en valeur des régiOns Jes moJJJS 
développées de l'EÙrope cmnme, p~~ exemple, l'Ha lie du. Sud. Dans 
ce ~eib elle devrait permettre d eviler !]Lie le marelle rnmmun 
ne profite qu'aux régions .qui ~ont déjà industrialisées nu M,lnment 
de celles dont l'économte ['éncl!le. Elle est conforme ct a!llcms 
aux trndan(;es de certaines écnnnrnies eumpéennes Qui ont. éwbor-é 
drs plans en vue d'une ce1·laine décentralisation économH:tue de 
leurs territoires. 

La b~nqne t1ïnvestissemenls rourra égalemen~ f!O_ntribuer à fina~
i:er la r,•conver~ion des entr·cpn.;es vers des aetJVJ.les plus rentabhs 
q11e Je .ku normal du matThé cnrnmun rendr<t1t ncees.;;ures 0~1 fru?
tiJeU>es. ~:Ile po!llTa égalPrnent filciltter la rnodemt.'illJon de l e•}Utpe
ntnnt ries entrepri.<eë, afin 'lUC, >Il! cc plan également, IPs eoJ~di
tions de production pubsent •'Ire le plus ég<liisées po~sJ!Jie uaJtS 
les divers pays de la comrrJunnul•~. 

En vne de prolon:!rr, SIJr le plan socin~, l'action que celte tha~'lllC 
devrait nnnnalrm••nt avoir sur Je plan et'{lf1Ullttquc. lPs a\ttr·urs (Jt; 
tr<.ilé de Rome 0!1t f;Jit iw;crire dans cc/ut-cl la creal1on dun f01 1His 
social euwoüen (art. 12.3 à i:!R). En enet. si le n_wrc.J1é ~ommun 
enlnine de'o reconl'er>inns ou dt>s r-rgroup••n,eills dentrepn,es,_ des 
fidaptaliOIH aux nom·elle,; slrndmes atll'l c.rue•·~, JI scr;ut lllJ~~~~.e 
que les travailj('urs aient à faire l•es fr"als de c.elle opét'alJOn. L. r.;,;t 
pourquoi, le ft•nds sol'i;d Pllropéen devr<~ conlritJ,_tet' ~t~X _I,rats _qn "'.,!" 
!rainera la formatiDn professlUl!ttelle d une .In.un:üa-mre dut:n~~ 
à s'urit·nler vers de ll•Jl!Veaux sede1:rs de 1 ~JHIU,llle ou le dej:la 
cernent oc celle main-(rœune vers ri autres rcg;ons. L() L'nd~ .. suuat 
turopéen devra é:,:a/ement pouvoir vt:rser <]~,; IIHlemntl_e'. d' ,,t~et;te 
aux travaillcm·s que ees tr;msfonnaltuns ec.on,;Hlti{Ues JneltJ.ueJJt 
lll"ll"i'l'"nwnt en état de cllümage. Le financ.ement de re fonds 
B;·ra a;suré ·par le> Etats cie la commull<UJié. tM ais il ne ;,;~pporte,ra 
q11e 50 p. 100 !les clwrge:i enln~i1;ée_s g1ar ces transfo,rma;'o,ns: Uwq.JC 
Etat deVJ'ü subvenir, de son cule, a ;_,i) p. 100 de ces Ll<>J1tnses. 

3o J-'agriculture (art. 38 à 47). 

Le protlème agrkole >était partkulièremrnt c:)mplexe ~ r~gler 
don6 le C<~Llre du rnarc.J,c commJtn. En effel, 1 agricull!lle d tl.t~~ 
pat·t ne pouvait être mi:;e en ctelwrs Lle la future couJmunau,e 
écuJJOmique, d'antre part, les règles Qll traiié ne poi.IVai;;t_t n~r~;~~ 
qu'elles s'y ilpplirturr sans enlrainer dans re see!eur de 1 ':'.0 
de graves !JOuleÎ'er:;ements dont les répcrcu6~Jons poiJlHJUes et 
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sociales auraient Jill r'tre considérable-s. Il fallait d•.1nc faire dans le 
trailé une place lJarliculière à J'agricullure qui pnmelle à la !cils 
d'assurer SU!l expansion, mais au:;.si de protéger se;; slmi'lu~cs Il 
fallait nussi s'effor:er de ieter les baser; d'un \a<te mardlé unJque 
agrit;ule ellt'U]lùcn 'l'li pinivrdt seul permettre Je laire sortir la 
plLIJ'ill'l des agrkultmcs naliunalt'r:; d'Eurovu ue la stagualJOn quelles 
eortnDiosent depuis de longnes ann·ées. . . 

Cepenclaat, Lla11s !c ca!ln; du marcllé commJ1n, Je Jlrobleme a;;r~
cole r2stait parti.:ulic'rcnl''llt d;fiicile ù l'<'gier. Dans .1a mesure ~u 
it s'agissait cl'<'JaiJurer entre les six Et.JI6 une pol!lii!Ue agr·Jco.e 
c•,mmune, il J'allait tenir compte d'inl-ér:'ls, d'lia'tdtudes et de conc"'P
ti••Ils diH·t·gentes. ~i un suttitailait adupter d•·s r(•glt's lr•lJlliL•'raics en 
vue d'assure;· il ces agricullureG des débourllés à l'intérieur de la 
lëûrnmun;(ltlé, on ri~·lUait de su<cikr de gr·a1·es cri<es dans- les J•fO
du:'lions ilf:rkoles de le! ou tel pays. l'ur exemple, les prodniil! 
lailien.> lwllanc!Jis fourni,; à des prlx plus t,as que les p;·odnils 
laitiers français ou uilcmands, lisq•wient de bouJe1·erser C111!1plèle
ment le lll«rGIJé dil luit dans ces pays. Ponr tenir rom:,te de 
l'ensemble ue ëes pro1Jemes, 11 fallall dünc tron10r des solullüllS 
oJ·l;..!inûles:. 

Ces tloluliJns ont été t:ronvées dans trois ,-oies diff>ércnte~ et qui 
tendent, à terme, à s·e rejoindre: le t1·nil!\· prévoit, e!l effet, une 
l'~"•'CDdure en v11e de dt'lnminer une pülillqite agricole CüTnmune 
}J<Jltr les six Etats d'Eurôpe; il tend à assurer la prot{'ctinn des 
a~ricnltures nationales par le système dPs J•r·ix minima; il ne 'nnle, 
cel•enclanl, à <'es ngrkullu1·es dPS déLouvl!è<S satisfaisants par la 
condu,;ion de e•mlral,; à long terme. 

La politique ngricole de la !u!Jne communauté doit être dqe:r
min<'e p:1r une Clmféren,;e eur.•péenne agrieole qui doit se rétutir 
dè~ l'ent:-ée en vi!!n••nr du traité. 

EHe a pour miôsion d'-élablir le lbilan Je.s be<:.oins et des res
sour,ëes df~ produits agricole:< de la COHHnuttaul-é, dfO déterminer sur 
ces bases les lignes générJ.les d'une nouv·t•l!e poiitirp1e il!!'ri::o!e 
pour l'ensemble de res pay.-; et de ·p.révoir la subslillllinn d'orga
nisations a;rri•;oles européeune;; aax orgauisatiolls ag!'icolcs natio
nales actuellement rxisknles à conditiDn que les premières pr& 
sentent bien entendu, pour los produèle~JB et les con-;omrrwlcurs, 
les m1'mes garanlie.s que celles qne les secondes pré:-entcnt actuel
lement dans c,haqcw Etat. Les iHslilut!ons. euror)j:ennes, ~nr la lla . .;e 
des travaux de oelle ·~onférenœ, d-étermineront à l'un;mimilé, 
pendant les dcnx premières étapes. et à la majorit-é, par la suite, 
)es modalité'> de celte nouvelle pD:itiqlle 60liS ,;.f•J'lain<'s condiliuns. 

En attendant l'application de la politique agricule commulle ainsi 
détermin-ée, les agrkultures des six pays doivent égalrrnent bi>né
fkier du marc/l-é commun. Au<si, les r•'gh•s gi11lÜ<Jles <lu traité 
eu matir~re de désarmement douanier et éontiHgenlairc s'aJl]lli'ltte
ront à l'agricultuw. Cepel!dant, <trin qne celle libération des produits 
ugri·2oles ne su;;cit·e pas d~ troutllles dans les agricnltures nalional<:'s, 
un système de prix minima vient apporter les sauvegardes n<'•:es
,;;aires. D'après ce sy•lèrne, c.Jwq1te Etat a la possi!Jililé de fixer 
unilat-éralement, pendant ks rieux premières €lapes du m1rché 
commun, les prix au-dessous de~quels les marc!Jandi~es a:!rirüles 
]H'-ésentécs à <::es frontièn•<S pommnt être frappées de restrictions 
quantilaliYes. Ces prix devront normalement ètre dMerminés en 
!onction des prix praliflu{'s dans le pays intéressé. 

Toutefois, afin d'évilt>r les abus qu'un tel sy~;tème pourrait 
entrainer. il a élé cor.venu que les six Etats s'efft•I-reront, au cours 
dE la première -étape, de sc mettre d'ac,·ord à runanintilé sm des 
.crilùres o]I~Pctifs d'après JcsrJucl6 ces prix minima (levraient ponvoir 
f'tre fixé.>. Si un accord ne peut intervenir sur la nature de ce eri
tère oLJcctif, lf's institutions c11rop-é~nnes pomnmt, .1u bout de 
:huit ans, modifier selon r·nrlainrs proc.éd!l.rPs et avec le maximum 
de garanties et d'impartialité la fixation de ces prix minima. 

tPs dé/Jonc/tl'~ n;'a,;~airrs à l'expansion des agric<IIlures nalio
nales sont a56urés, en attendant qu'une polilil]ne a;;ricoles cmnmune 
puisse être instaurée par un système de contrats it l.Jng terme. Aux 
terme~ rltl trait-é, les pays de la CCI!llll11JIJattlé doiYrnt, s11r la r•a~e 
de contrats con:lus au COJ!l'l; clPs trois denJii~res antH)t•s prl'•·<'dant 
l'entr-ée en vigueur da U'ùilé, ac.!Jeter pmgrcssivenwnt clans les pays 
fourtli-;spurs de denn'es a,C!ricoles des IJitanlilés de celle~-ci c.!Jaque 
jour crois~;antes à de.• rrix qni devr<tient être nnrmalemrnt plus 
rémunérateurs pour les pay~ produc1Pllrs de denrées alimentaires
En effet, crs rontral'i devront (•Ire ~t;tl1lis, à l'ori:Iine, ~m la lbi!se 
du prix a>'lnr1lernent pratiqué et qni sc r:q,prodJe Pn g''nt1ral, Jlflllr 
la plupart des prnclnils, <ln cours mondial 1""11' alleindrr, prngrPR
sivement, i1 J'Pxpiratinn de la p<1riorle lran,ilnirr, le prix awtttc: le 
pays importateur paye ses denrées à ses prnjlt'es pmd•t·:tems. 

4° Les pays et territoires d'outre-mer (art. 1:-:1 à l~G). 

L'a•Jllé6ion de la Franc,e à la communauté é•'onnmiqnc enro
p<'enne ne devait ni enlrainer 1111 rel;\chement de ln ~ulidarilé qnl 
unit ic·s ctiver,; él-tmrnts de la znne franc ni mettre en canse l'unité 
de la R:\pultliqnc IJ!ti ne se limil~ p<ts à la Fritwe rni\lropolilaine, 
mais comprend aus,;i l'Alg-érie, les déJlartcmcHts et les territoi.res 
ù 'u 1.1 tre-nwr. 

Le rapport Spaak i~nor«it re pro!Jli·me et il f<mt rrnrlre hnmmage 
à nos n•'~•Jeialeurs d'<tvoi:·, d<'l3 la ,·onférPnce de <.\le;;.;ine, clairrmr,nt 
rnarqaé ·,lu'une solution convc11able ·~ündiliOJuwit la parlkipaliun 
franraise. 

Cc,tte solu lion, cependant, ne pouvait être 3irnp1e. 
L'inlégt·alion pure ct ~im11le des pays et !Pnil•.,irP~ de. la zone 

franc autres que la nwlropnl_e d.ms_ la enmmuiJant0 It daJt, pas 
pos,iJ·.]e pour des r;.tie:;ulls d ürJre JUrtdlt[tte au.s,;J ):,1cn qn éca
nomique. 

En brel les pays r't tèrritoirrs nDn onropéen.s de la zone fr:m} 
ne pnuvaicnl î01rè tenus à l'ér~art de la cnn~m~tnaulé ée~'noml(jli6 
curupüenne; mais ils ne puuvatent y ~I.J·e Juleg~~ sans precautiOns. 



DOCUMENTS P ARLEMEN f AIRES 

La solution devait en outre tenir compte de la diversité des s_latnts 
P·•liili<liW.; et C.<JJlSlit!tliouucls au sein clc la z,Jne ft·anc cl ne pninl 
crislailiscr les situation~ a•:luelles alors que notre Constitution 
ménage à -cet égard toutt's les poc:;silJ!lilés d'évolution. 

Conunenl le trail-é concilie-t-il ces exigt,nccs dinr•;es? 
Si l'on en juge d'aprt'.s leu.r silualioÙ par rapport à la commu

IHwté, les pays et territoires non eur•-'lJéens de la zone franc appa
rai,sent classé;., en trois cat-égories. 

En princ.ipc l'Algérie et les dt'partcments d'outre-mor font partie 
da marché comm1m. Cerlaiues des clauses s'y applhruent ink~ra
lemellt et düs l'entrée en vi:,;ue.ur du trailé tJillne r~irwlalion des 
murcllandises, agriculture - à l'exception de l'article 40-i concer
nant la création de fond<; de garanllec:; et d"oricnt.llirm agricole -
lib-éral ion des serriees, n':gles de concurrence, mesures de sauve
garde, instiluliom) tandis que les modalil~s d'appJicalion des autres 
.clause6 doivent être délennin<3es au plus ttrd deux ans après 
l'entr·rSe en vigueur du trait·é par des dé:·isi.ms du conseil statuant 
à J'unanimité :,trr proposition de la eonunisc;ion europé<'nne. 

tl'armi les dispo;;ilirJns dollt lès modalilBs d'application doiyent 
t:tre ainBi définies ultérieurement figurent nota1nrnent la lilrre circu
lation des pcr~onnes et des capitaux ainsi que les transprJrts. 
Ooncernant œs dt~rlliers, on ra·ppellera que les transports mari
times n'e11lrent piB Jans le ciwmp d'applieation du traité (art. 84.-2) 
et qu'ainl3i le monopole cle pavillon enrre la France et- l'Algt'.rie 
n'est pas affecté. On Silit l'ilnportance de ee lrafic pour notre 
marine mar_·:Jwnde dont il représente 15 à 20 p_ 100 du C:liiffTe 
d'affaires lola!. 

Le protlt'rnc de lihre circulation des travailleurs inlére'lse au 
plus haut point l'Algérie. Eviter un afllux de travaillems étranaers 
sur le terril•lire algérien, faciliter l'cmplüi de travail!eurB nlgBrlens 
dans les ·pays étrangers, t·els sont les objectifs n·l'ce:::saires. Mais 
pourra-t-on y parveni~? n semble. q1J'en ce domaine, eomrnc en 
d'autres, au.:un ava!llage ne lllli>13e êire Oilllcnu sans ré·iJrroeité. 

iPar contre, l'Algérie, ('Omtne les dérJarlr'menls d'outre-mer est 
admHc au Lén{\!l :e du f<mûs de dével~lppement pour les pays et 
~crrlloH·cs d'outre-mer dont ,rac:tion doit permettre d'accrOitre les 
Illi'C>lbscments, et par conseqLtent, l'emploi en All!tirie même. 

La deuxième c.atég,)rie comp;·end lee:; territoires ·~d'ou lre-mer pro
r•renwnt dli"<, qtu font :P<Itlte de la H:2publique fnmr:aise {]'une part 
el, cl autre part, la lt.epullllque autonome du To:.(o et l'Etat ~ous 
tutelle du Cameroun, dont les rel al iuns extérieures sont n"<Stirées 
par le Gouvernement franç.ais en VPrlti de;; l\<'.t:.orcl.,; de tutelle. 
_ Il Y a là deux siluati•ln> jmic:lique6 difl'ércntcs que le traité 
scmblr confcndre. Il eût élé préféré!bk, nous scml,le-t-il de marqner 
ce.s cltfkrcn 'e'i m<'rne si, comme c't'ôl eiTedivernent' le ·~as les 
.>tlttatron.;; ét·.onr.mliqlteS t'ont prali<Iurment identi<Iues. ' 
. , Par!~. un cas comme dans l'au Ire, en eiTct, el à la àifTrrenre de 
1.\lg~!r~e.et des depi!rlrrrwnls d'o:1tre-mer, les p:1ys et tC'rritoires 
Ct~li,Idf\res ne font pulllt par!ic ?L~ territoire douanier mélropolitain. 
Il~ ont leur prJpre tan! d.el!ber-e par le6 assemblilcs territoriales 
élnes. 

Là cnc·}re le traité respecfe le"s proérogalil'es reeonnues aux ins
tall•'es lo:alrs. ~1a1s de ee ~ait il n'y a pas inlécrralion tem1lilrée 
cu1nme clans,. le cas de l'A lt(~rie et a es dé:p:lrltment,; d'outre mer' 
Ill1l!'i '"so..:Jar.wn, forrnale plu . .; souple_ ' 

,Lcs,oblecllf.s de r~lifl ,as,;ll'iatit:~t_sonl fixrs paT la quatrième partie 
d~, t~c~tte, ll_, ~lllc~.'ll.tr:~ dappltt<~tJOn dev<mt eire delermmées par 
dt.s coHvcnttOib cl ,tpf)]Jcatwn sncressrvc.s dont la premïere, portant 
.sur, une yérwtle de cuq ~m est aHHexée au trailé lui-même. 

. Li~mme _la ,~o~?r~una!rte elle-m<~me, l'associa lion porte sur les 
.h 01~ ctulllGllleo. cm:ulal:on des personnes des capitaux et des mar-
~llandr;cs. ' _ 
. .En ec qui concerne la circulation des prrsonnes - c'est-à-dire 

la crrculatwn des tra vn tl leurs et Je droit d'é taülhsement l{lom les 
r~s~o.r-tl~sar_Jt des pay:; membres étrangers - l'objectif est la non
d!scnmmatwn entre les_ six Etats mem!Jres mais les modalités 
4 appl!ratwn _sont renvoyt~es à des conventions ultérieures. 

La cJrculatwn des c;1pilaux intére.-;.'!e évidemment au plus haut 
pomt les pays encore so!i>-c!r3;-eloppés dont le progrès est commandé 
Jrar un flLtX snlftsant à mvesti.;;cment:; -
. S'a;pssant des inYestissements pri1·és, ·il n'y a pas de rè"les par

. tl~~ulwres po1,1l' les pays et territoires considé"rés ici. C'est [è mème 
l't'g!tne qu1 s appl1que a l'ensemL'le de la zone franc 

S'ilgissant dr.s invcstisse.nu:nts l,lUlJlics, un fond~ de· développe
ment po':lr les pays et ternlo1res d outre-mer est crBé qlti rassemble 
ks contnbu_lwns des Etals membres. C'est ·àone une adion commu
naulaJre qut est prévue et non une série d'actions bilatérales. 

·Dé:lLu:t!on la! te de l'~pport. de la mélropole, 1a contribution nette 
dLl fond, . à 1 effort d lllVPS[lSSement dam la 7.-0nc franc g'{jlève 
à. 110 m1lhards de francs pour cinq am soi! une mo~·enne de 2:! mil
~Jards rar an. 

.Dans l'en<•"mbJe de l'outre-mer, la Franc.e a investi sur les res
S•JUn~ns publiqLtes lllétropoiil<tines 1GO milliards en 19J6. A ce 
~Yl·t~m?, .c'est BOO millia~ds qui se~·ont inl'eslis en cinr1 ans. La 
(.untrwutwn nclle et!ropecnne represente donc un peu moins de 
!li p. 1W de l'effort propre de la 'France. ~lais il faat noter que 
cette c,;ntribu lion curopétJnne va croissant; 
_ Premil]re année: 10,G milliards de francs: deuxième année: H mil

bards de francs; tr<•hit'·rne ann-ée: 17 6 milliards de francs· qua
t!·ième année: 2\,6 milliards de francs; cinquième année: ù mil-
Jwrds de franr:s. -

Il Y a là une tendanrc qni prend tonte ~a signmcation si l'on 
olJ.:>ervc qr1e les conv'"nlions d 'ap;Jlication successives sont établies 
à partir des réalisations aequbcs. - · 

iEn c.e qui conrerne enfin la eirculation des marcl1andises le 
.tr11ité prévoit l'élimination progressive dt:s droits de douane el de 
restrictions quantil;ttivA:l d;ms les échanges rél'iprl}ques Pnlre tes 
pays de la commuuat,lé et les pays et teiTitoires associ-és. ~lais les 
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pays et territoires soumis au ré~ime de l'association conservent leur 
propre tarif douanier vi'i-à-vis des pays til'r::. Le traité ne modifie 
en rien les prB-rogatives des insiunce~ locales notamment en matière 
drJuaniürc; il n'enlrai!lP- par lni-rn•'nw auctm ct1angement en ce 
qui cont'At'ne les droit,; de S·Jrlie d Je,; droits fiscaux d'entrée dont 
on snit l'importance pour les budgets de nus teniluir,~s. 

Ces dhpo:;ilious voHt avivC'r sérieuscmr•nt la concurrence entre 
l'indLtslrie fraucahe et les iullttslries des einq autres pa\'s de la 
C<lrnmu!lillll<l Slll' le war.·.he de l'outre-mer où ju;qu'atu"rs notre 
indttslri~ b-énéficie ~·un privilège certain. Cependant, la progress!
VIlé qur crm<ttlue l un tks raracl<'res du trarlé JOue dans ce cas 
comme dans les au tres pendaul la période de transition. Encore 
fauHl lt•nir compte du dél-cloppemcnt rapide des mard1és d'outre
mer, COIJ>êqucllt'e de la prdili<llle d'itt\'estissements poursuivie 
depuis dix an3, et que le traité permrt d'accenluct· encore. H n'est 
donG nn!lemerd acquis qu'en cléfinilivc le clliffre des ventes de 
l'inàu'ilric métro1>oiitaine dans l'outre-mer diminue. 

Par contre, le traité faril1le le placement des procluctiom de 
nos territoires sur le marc.ilé de;; pays memlhes étrangers. D'uue 
part, en effet, les droits de dnnane ct les restrictiom quantilativeq 
- ees àernicres sont à vrai dire pratiquement ir,exi'iantes - qui 
frappent aduellrmenl les procluit,; origiuaires de nos territoires sont 
progressil·enw nt sur«primés; d 'attlre part, la ccrnmunauté met en 
place un tarif extérielii' Qi li e<t opposa l)le aux pays tiers et qui 
assure dans preoque h>tts les raq une pr~lérence appréciable il nos 
tE.rritoircs, surtout si l'on consiMre qu'elle s'applique à un marclltl 
de iGO millions de consommateurs. 

En rnali•'re agricole, cepend.1nt, le tarir n'e3t pas tout et n est 
d'tm p,lrlicu1i.:-r intérèt potlr !L~s tpror11<•~lion.> de l'outre-mer d'être 
admis au béndice des dispusilinns parlicnlières du rè~irne de l'a"rl
cutture qni vbe à une cerlainc organisation des mardlés 11 l'ét'h~tle 
européenne. 

Le régime de l'assodation, on le voit, comporte pour les terri
toire.;; d'outre-mr:r dP réels avantage<. Il ne met nullement en cause 
le principe de l'unilé ae la Répul1lique, pas plus que .celui-ci n'est 
mis en cause par le statut particulier que notre Constitution recon
na!t a11x territoires d'oulre-nwr. ll irnr>orte de bien considérer que 
la R~publique, dan;; son ememble, participe à la communauté éco
nomirJue euro>>éenne, des situalions oartiruli•'res étant eepenJant 
faites à certains de ses éléments (>our tenir compte de3 conditions 
pr·opres à ·ceux-cL 

Dans une troi>ii·me r.alég-orie fig-urrnt les Etats indépendants de 
111 zone franc, ·~·est-it-dir·e :\laroc et l'uni<ie, qui font l'olljet d'une 
déclaration dïnlentiou anrwx('e art traité selon laquelle les Etats 
memiJres ce déclareut ort'ls. dès l'entrée en vi:.:uettr du traité, s 
proposer à crs pays dC's négociitlions en vue de la c.oncluSiùn de 
conventions d'association économi•Ille à la communauté. 

53 Les instituti-ons du marché commun (art. 137 i 198). 

Ecartant tout a priorisme politique, toute préDcenpation de doc
trine, le traité a étroitPment adapté le rt.le et lus potwoirs des 
org<wes aux tà<~lles qtli leur sont cr>nfiées. Animé~ d'un esprit reso
lument pragrnaliq ue, les r-édacteurs ont é lé des foncliom aux ins· 

litutions, et non des inslilutinm aux fonctions. 
Le traité établit quatre m·g;mes: 
Deux organes exécut1fs: un conseil des ministres des six pays 

inlére•;sés et une comrnissiDn euro:péenne; 
Deux organes de controle; une assemulée comvosée de parlemen· 

taires et une cour de juslit:e . 
A ces quatre institutions qui participent à de~ titreg divers aux 

pouvoirs cie décision, s'ajoute un organisme eonsultatif: le comil\1 
économique et social. 
C~lle structure pourrait sembler calquée sur celle de la C.E.C.A. 

La ressern!J!ant·e est en réatilé snpe!'Ikielle. Les imtituli<ms créée~ 
par le trailé dt' Rl}rne sont ori~inaln, tant par les pouvoirs qw 
leur Sùnt dévolus que Jlar l'équilibre qui s'établit entre elles. 

A-. - Les organes exécutifs • 

L'équilibre établi entre les ciPnx organes qui se partagent lit 
fonetion. exécutive dilfl're profonclément de celui qui existe entre les 
instilutions corresponàantcs d.e Luxembonrg. . 

L'essr-ntie! du pouvoir ext1eutif a•pparlient, en efl~t, au c@sell 
aes mrmsfr,,s, I.e comeil e;t un on;ane intergouvernmental. ll e;t 
compos<i des repré.,cnt:wls de' Et:its membres. C'est à lui qu'!\ 
I'evient de prendre la plupart des d<i<·i>ions importantes. 

1l se prononc.e à la majorité, sau! dans les cas qui revt'tent une 
portée politique ou qui pré;entent une importance partic.ulière dans 
le dérotrlement du marché commun. La ma}Jrilé pré.>ente le plus 
souvent les deux caractérisliques suivantes: elle est pondérée et 
qualifiée. La pondération arreete à cl1aque Etat un nomtJre de vorx: 
proportionnel à son importance: ( i à la France, à l'Allemagne el à 
l'Italie, 2 à la Belgique et aux Pays-Bas, 1 an Luxem!Jourg). La 
majorité ·qualifiée est atteinte lorsque se trouvent reunis les deux 
tiers des voix ainsi réparties entre les mats. 

Si, par rapport au conseil, la commission appara!t comme 
secondaire, elle n'en joue pas moins un rûle essentiel en tant 
1<1\:.~'.organc de préparation. Son importunee résulte nwins <l'un 
p•)uvoir cie déci~ion propre qne du fuit que c'est sur la base de~ 
propositions qu'elie fait lill comeil des mini,;tres qtte celur-c~ est, 
dans la majorité des cas, appelé à se prowmerr. ce pouvorr de 
« présentation , est renrorc.é par l'oiJlig-ation dans laquelle se trouve 
le eonseil, lorsqu'il vt·ut amender les prüpositions de la commlssron, 
de stalner à l'unanimité. La commi><iun dispose en outre d'U\\ 
pou voir de dérision dans nn en sem tl le du cas qul rclèvcnJ de la 
gestion courante du. marché comman. 
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B. - Les organes de controle, 

ers organes ne. sont pas davantage ealqnés ~ur ceux de la 
C. E. c. A. liS :•resellll'llt _au contraire des caractères orl;!lnaux. 

1• A l'as,embk•e, tuut d abord, e,t d..:Yolu 1111 rüle ~lltl> llllpor
tont. ses cuJD.[H;!f'Jif:t'S ont été renf•Jrcx'es dans trois d"maines: 
cuntrùle de la gr~tw11 de la t:omuussloJl, moùilicalion du trailé, 
ex;.Illl'll dn .btldget. • . .. 

2" c 11 .1nl a la conr rie JllOitCI', sa compo~If!C)n et son fonclinnne
Jilent ·dil[èrent, sur certains points, de ceux de la cour de la c.:E.C.A. 

c. _ rn organisme consul/ali/: le Conseil économiq14e et social. 

son rMe est d'a~soeier au fonclionn<'ment du Marché commun les 
10~,·es du tranlil el de la pruduction. Cntaines . ~edion,; seroJI~ 
étaùlies en snn suu,_ nutnmHH'JJt lii.J: St>~IJOJ1 del a::ncultmt•, qut 
·ouira d'une aulunnHne ilflJJrecwbiP .. luutefuis, li :;l'm~ile qtH', ~11r re 
~nint, le souei dl! monde agncolf' tl n!Jlelllr un~ l'l'!JI'eoentatHJn >-épa
rre n'ait pas éle pll'IIwnwnt Sillhf<llt. He meme, les pouvoirs du 
const'il écuJwmt<jUe et suctal pcuveut sembler quelque peu res
treints. 
. ]Jeux crilitJUes_ sont eonrammrnt adressées au ~;:«tème !n.~tHu-
uonnPI ams1 <ieflfll. Lne breve aita!y'e montrera qu 11 s agil lflollJS 
d"objeclium vérila!Jies que d'erreurs dïnîerpn'lalion. 

1• on s·esl éleYé c•mtre la f11siun eutre. J'a,;sellll>lée, la cour de 
·u<lite nu11vdles et celll'~ de la C. E. C. A. Aux lt·nut:s de la " con
~e'i1uun relative à .Cl'rlaincs iu~litulions contmiiJll'S •, la cour ct 
]'a<seml>Iée de )a C. E. C. A. seront, dès l'entrée en vigueur du 
jraité, rPiflpl<I~ées par les organes correspondauls du lllarcllé com
mun et de l Euratom. 

Dans ta (Jéclaraliou qu'il avait !aile l'été dernier, le Gom-erl!rment, 
avec rat:COid du l'arlt>ment, s eta1t prnnow:.é en fan ur d Jn>ttlu
tious st'parét'. Deux catégories .. de COlbidéralions rout conduit ji. 
r~venir sur les engage1!1ents qu 11 av nit alors rn.~: 
. a) 11 lui a sernole d aHtaHt plus dllltc!le de s opposer anx vœux 

de nos partpnuires tl~ llrn:œllcs que la création d·nne a,E.,mlllée 
et d"uHC rnur sépan'es était expres:;ément coiHliimnée par l"a%em
blée do l'U. E. O. et par le Con-;ciJ de l'Enrope. Cet appel pre,;~ant 
de J'Eurnpe nnauirne ne pouYait être faci\t>THPnt if.!IJOré, d·aut<mt 
plus qu'il s'appuyait, Jl faut en convemr, sur )a JaJson et sur la 
Ioaiqne. . 
·· b) u·wtre part, l!n .fait nouveau est inlernnu df>puis_ le mois de 
juillet dernier. A lmtllatJ\'e du GonvernerrH='JJt. bntannHlue •. Ç1vers 
projets de regroupeulent des assernlJ1ées ~uropeennes ont el~ miS 
en avant. Le Gou;·(ernement fran>;<llS a r0ag1 favurablement a ces 
projets. 11 a l_m·m.<'lile pns, en ~~·Ile mntJere, une ll:utwlii'e mipor
tanle. Il a fail d{epo:;er par la de.l;igalwu fraw;a1se a Bruxelles un 
111~morandum pré1 oyant notamme11 t: 

L'uni lé de repré:;t,I!lation dRns IPs assemblt5es eurOJl~enncs; 
L'unilt\ de siège des -difrérenlt's ÏJI<litulions européennes; 
La créalinn d·Cme a<.<Pmblée générale europécnue, cadre de toutes 

Je~ as:;em!Jiées spéciali,ées. 
('.ornw•·IJt te Goill'~l'!lrment fran~ais aurnil·il r>U s'assorier an 

dé,ir Lritannil[ue de simplification dl's structures Pxistantes s'il nv<tit 
exi~•i, dilliS le mt'rne tl'mps, la création dïn,;tilutions nouvelles? 
Lïllnr~isme eùt été pnr trop flngnmL . 

Ainsi loin de con,aner 1 oppo!;!IJOn ~ntre la pet Ile et la gr:mde 
Emope: la fusion entre l'assemLJ~e nouvel!~ et celle de la C. E. _C. A. 
8e pr6enle eomrne le prem;er e_lément dune construdJOn !Jill éta
lllira des liens élroils et org-1n1qiwS entre toufps les mslliutwns 
turnpéeune<. l"n dt'lail est à <:.et égard signiricatif: le nombre des 
reprt'senlanls de chaque pavs a la IIIJUYelle a'.'Wrnhlee est égal au 
rwrnbre des repré,enta11ls ai1 Con,:eil de l'Europe (titulaires :r snp
pléanlsl ce qui permettra aux m(·mes dépul•'S de sit\ger dans toutes 
les ass1·rnlllées, élaillbsant entre ellrs un IH'n personnel propre à 
éviter leï O!•positions comme les douLles emplois. 

La /usion'avec laC. E. C. A. re'le d'aillenrs élroilement limit~e. 
n·une part. elle ne r•m,·.erne qne l'ao;semLI<'e et la c•wr de justice. 
j)'autre part, il ne s·a;!it qne d·une " l_tll'ntilé P~',rsonnell.e "• _f'n ee 
sens que les eompétellt'PS et lf's p.nn-oirs a•~cnrdes p:!r le tn11lé de 
Ja c. E. C. A. à l'a3~Plnl>Jée comme à la eour de .iii'I_Jre denwlll'ent 
ln··hang~s. Ain~i. lorsque J'a-semllll'c. et la. r.our agrssf'T~t dans le 
catlre de la C. E. C. A., c·e.'<t anx sltpnlatwns du Tra1te rllarbon
acier qu"clles sc crmrnnnrront. An r.•Jntr<tire, lnrsqn"ellcs agiront en 
tant qn'ilrgallf'S du MarrhP, comlflitn !'t de J'Enra_lnm, •e sont les 
traitt's dr~ nome qui ~·appliqueront. Ain~i •. la fll~Inn pst heall('Oll~ 
pius matérielle qne pnlitiqliP; elle rnole strwtP!nf'!It lmn~f'e à re _qlll 
élail néce.ssüire puur éviter les doubles emplots et les depenses mu-
1iles; . · . • . • t . l' hlA 2• On r.ritique par atl1rurs la di~pn<IfJon qm an ons;- nsorm .-e 
l élaborer le3 mesurrs en vue de son éle<'tton Ill! Fmfrag•~ univer
sel. On y voit la porte. ouverte sur la rn~ation d"nne cornm1~nauté 
pùliliqne. J,a rénlilé e~t tont autre ... La seule cnmpéte,nce cnnkrée. à 
l'a.<semhlt\e est tme r.nmp4'lenre d t'lune: en erret, e est rte r,onse1l, 
Elalnunt à l'unanimité. qui décidera si, et dans quelle mesure, ces 
pmjets penvr.nt être ref('llll~. . 

Les sng~e;;tions on r.onseit dt'vront d'nntre p~rt, pour être appli
quée~. rf'r,neillir l'adhé~ion de tous lf's Et:~tR-JHP.mhres. 

Jlntnnt dire que. sm c.e point, le. traité se borne à un vœu dépourvu 
Ile toute portée pratique. · 

H. - LES PERSPECTIVES DU )LUt.CHE C()).f\WN 

rn des premiers avantar!es dn marché commun et qui _a ~ouvent 
fll~ mi~ -en évi·dence, esf, .saus anrun doute, la C.OH~tttntt"n >~':~ 
Enwpe d'un grand e.:;pnce éeonni.niii~J~. Il . .PA~t aflparu en elld .~na 
l'ère de l'automation et à edle oe l.ent'J'gie alom.quP, les m.uchés 
nationaux limi11Ss et cJQisonné~ sont üeveuus tru-p étroJts puur per-

IDl'ltre de pr•Jliler de to11s les uvan~a:.!rs du ·progrl>s ii)Ces<ant d~s 
cullnai.5:;ances tPcl!niqu<!s. Ct>st J'exhteuee d'un gr<md murc:hé qut 
a ]Jt'rmis aux Elats·L nis d'Amériq<te de tirer le Ïuaxinlllm d·avan
tag.;s d-es pos;,ibiiik> de 'a procluctivité. L'es>•>r é<.:unoiniqut! d~ 
l'L rlion sovitlliqlle a éS!<llement ét-é renrlu po:;::lb:e parce quïl .se 
SitilaJt ·dans le cadre od"ttn grand en<emiJ!e éo:onnmiq11e. Dem~in, le 
rnarrlié -commim arec ses !f.i() mil!ion.s d'haf.>itanls q11i S·eront vrai
S·erniJlahleml'nt 180 miiliün:; en Hi/(), va POUY·ôlir se pré.;Pnter cornm& 
Uml unité c-omparaL:e aux au tres grands blo•)S munJiaux. 

C'nt, en effet, l'exi.,t-enr.e d'un grJnù marché qui rend rent~blet 
Jf's Jlll'e.;tiS"<'Ill<'llls n<'ces.-;:~ireo à •la modernisatJ,)n dr·s e·nlreprises, 
<J_tJi p<>nnet k> spédali:;aUon<, la raliona:balion des m~ll1•1de.', lad· 
JJI,; les regroupi'ments et tend aln-;i à ar•ai;;srr 1-t'<S prix de rerit:nt, 
)?r<îce aux pn"ibilit~.> olfertus par la prndu,~tion de maos·e . .-;i la 
France s·e tr·ou1e ·plac-ée da!is des cünditions de cOJl>'Urrence compa
rables à celles de ses partenair<~B - et nous verrons que le traité 
1111 apporte, à cd >égard, dt>s gar;<nties sn~isfaisantes - il n'y a pas 
de doute que de graflles pn,>ibi:il!'s .sont ofiertes à son lnJtblri-~ 
dan.s •e cadre du lllJ.J'•)hé C•Jrnrnun. 

On a certes ohJrclé à un t<'l argument qne d-es pays qni dispo<ent 
d'un marclté lknité c.l!nme la Suède el la Suis:;e. JJe cunnai~-'aieHt 
pa;; moins pour cela un niveau de vie et de pl:odu,·tivité >alisfai• 
.>ilnfs. On 1•~t1t discuter s11r Ja val-e11r de tels Ll:<'lllJlle.s. F.n e!ret, 
·la Suè,!e et la :Sui,_<e n'üat pas connu les <I<>slru,!iülH d,'s dl'lllf 
gliCI'l'f'> mondiales. JI.-; ont pn, gJ·;}.'e à cela, accumuler des ré,erves 
<Je capitat!X. Leur d€1·e:ol'i'Prnent ;',~on<Jmique e.-;t, t'Il outre, fondé 
SIJr .cer!<lincs Jrrududions '-Péciali."<:\,;s qui ont p('rlllis à .ces pays 
d·èlre -d'impOJ"lünts Iùlirnis:<ettrs T<:gi0:·taux -et mundiaux. Hi-ca ile 
tel IJOUJ: Ja Frant;e et IJOUr les fulurs membres du marché couw
lll llll. 

:Maia surtout le marché .commun me parait nppor:-er à l'•'cono-o 
mi~ frant;aise d'intéressantes per.sp<>clires. La r-éceule cri:'e de notre 
ba:anee des p~l~'ements md, en effet, en éviden.·e un des P•1ints. 
sensi!Jles de lllllre économie. Ct>lle·ci a connu, dE'Jluis quelques aa
n<'es, une réelle expansion. ~Jais on peut se demander, au cas oli 
e:le n·opérerait pas le> trnJFfonn~lions nécessair<'>', si celte npan-. 
siCln n'a iJas atleiut ses limitr3. Pour la poursuiYr~, il lui faut en 
effet importer des qLIIl.n\il{'.; t:ans n•;;,<! plus grandes de pruùuit9 
éllerg-étiqu-rs ct de matières _premièrt!S qu'e:lc lW Jl<!Ut pa:·er qu~ 
gràce à des exportaliJHS. 

Pour exporler, l'in•Justrie françai;;e <!vit devenir P<1rlicuJi<'r<>mcn~ 
compélili1·e c·e,;t-à·dire se JH(Jél<ernis·er, se rationaliser, op•'rer les 
traiJSforrnalinns et ks rcgmu1wments w1ee&<aires. Or, sun il·:on"mie 
qui va pr•l;:ressirement etre rni,ce ea eonlvct an:t; lt·s é.;onmnies da 
stJs parlen;tires grâce au marcllé commun, va a;n>i dis·po,er du • 
cnd1e l-11 mil'UX adapté à c-es inérililiJles transformaliom. Grfi,·e an 
va,;te marclté qui lui sera ouvert, s-es inJu-;lrirs puun.mt pruù11ire 
plus et mieux. La banque d'inve'liss-erncnts pJurra laciliter, dans 
une certaine mo-sure, Ie.s re,~onHr;.ions des inctuoiJ'ies qui ~e sont 
Mveloppées à ra!JJ'i d'un pr•Jkclionni.'Hie artific'el ct dùlit l'aclivil:é 
ser·ait plus renlal>!e si -elle,; avaie11t la possibilité de s'a>.lapter à d~ 
nuuvelles prodLtctions. 

Normalement, c'est non seulement les marché~ exti'rlellrs quT, 
par la création du rnarciJ.é corom:m, dk·vraient è!re tlar;.:is, mais 
eu~.ore le mar1'!1é intérieur. Les ar antages con<;.6•Ns par le traité 
à notre agri,;u:l!JI'e, vont atigmenler le pou,voir d'ad1at des agrl-i 
enltetus. !/-élévation du niveaa -de vie duit être t<gal<>rn.:nl ·lo 
rés11llat d11 IllürdJé cnmmun, <~<':l'l'ait mettre à lil di,p•>sition dea 
diverses c•Jud!PS de la pl)pulation des rCI'enus >Upplémejd<Jires. 
(;'est ainsi de noilveaux c:ieuts dvn~ notre industri~ dn-rait puuvo.!J: 
profiler. 

II me parnft Cf'pendant prol:>ahle q:w sr, grâ,·e à cetle mu!otlori• 
no!re écunomie ''·•>BIH!it un avenir meilleur, lies c:·i:ws d'adaptation 
f!oarront s·e produire. Certes, le traité, notJ<> le verrons p:us lom, 
u·Jus appol't·e, dans ce ca'>, cerlaiw:s garanties. :\l~is il me p<nall 
nl'cessaire que JJs•)rmais lit P·l:Hiq!le é•:-onomiqlle du Gounrnement 
S'Ji\ élahor-ée en f•,n.::liun dtJ man:hé commun, en p<trtic;Ilier sa poli· 
tiqne d'investhsernenL<, ou et tende à favoriser les rewnwr~ion' 
qui pourraiel!t ê!re néce<<aire3 et l•:s enlr"JlfÎ<;es qui pourraient 
s'as<wer <Jes d•'bouèlléS imporlanl>l e.i; sta!Jlci dallii ~cs pays d\1 
l!lan:IJé COIIJIJIUJl. 

Si, snr le pl<~n industriel, certaines inrcrlituil>s pr·nl'cnt sull'i>tel' 
en doéi•it <les dispo;.ili••us du traité - wais qtJe.llt:s ~unt les gr;JJ11ks 
tran>lormalim\s Jri-toriquPs ~j.ui ne COlliJIOrtent pas <Jïncerlit<!d>·~e·l, 
- en revanr.llf', sur le plan i\::!rlêole, no11s ne vo~ons dans le traité. 
qne des arautages puur les inqJOrlants S('Ci<'urs de l!Olre i),:.momle .. 
D"ailleurR, la plupart àes ur;,;anisalioJ!S ~;,;rkoles sc snnt pronon.·ées 
sans ér1uivoqr1e en fal'rur tlu Marelle. commun. A .s<Jll dt'l'Jll('f. 
con"r<';s de ::;tra~bour~. la mutualité a~ricole a émis, à ce >ujet, 
une" motion qui in<.!Î•]ue nettement la salisfa,'tiun ih'S milieuX: 
rurnux dev;tnt les per.cpedirPS du )farellé eon11nun . .En elfl't, 1~ 
traité va a•'-noitre les po.--i)Jilil~s de dr'liou~hés de nnlre a.~rkulture.-
11 le fera· d'abord par le jt:u wJrmal de srs -dispositions Jlllisqlle les 
ré"ions à forte den;ilé urbaine et induslriclle dtl 1\ord-Est de I'Eil• 
l'ope pourront s'approvisitHllH'.r sans enlr:tYe douanière. et quanti
tative dans les pa~·s prodll<~tems d·IJ. denrées .. alanenlaireR co,nmtt 
la France. Il e~t encore imtlOSSll.Jle devaluer hmporlance des dwn. 
gt!menls d•·s c•ntrants cnn11ner•~·iaux qui _pourront se prodnire, ne 
serait-ce flUe par la tran,rurrnatJOn. des gouts du puiJlu~. Ln,exrmpl6 
nous parait, à ·cet é:mrd, p:q·ticulieremrut c~na.ctcr;siique. fn ~arre. 
erl 19:J9, il était consommé, en moyen11e 6 litres de vm par rer .. 
sonne et par ·~n. Après d-ix ans d"u11ion douanière arec la Fr;mre. 
la consommation par pe.rsonne et p:~r an a plus Cjlle tnple. DemaJ_n, 
le marché allematrd va se trouver, par rapport a11X \·ms frarH.:_aJff~ 
dans la m~me situation QtJe la Sane au COIII'S de rPS d1x dernt .. re9 
~onées. JI e-;t \•rai:;emiJlal!le que les m1'mes caus,.s pr<.Jdllll'nnt le!J 
mûmes eiTels àuns un population qui presente les memes carae-. 
léJisliques que la population J;arroise. 
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'Mais surtout le traité nons apporte, dans le domaine de l'~gri
eullure, lies avantages immétiials et précis. Le sy5ll'me des contrats 
~ long terme nous assure des débow~hés qui iront charpie annt'e 
croissants, à des prix sans cesse plus .!'èmun·éralt'urs. Certes, ces 
contrats à long terme ne visent que des pro<Juits pré•'bi, mais 
jmportnnts comme le blé et le surre. Il faut espérer qu'ils pour
fOnt être étendus à d'autres produç lions. 

Le trailé enfin ne présente aucun danger pour n11tre agriculture. 
Le système des prix minima nous lionne, à cet égard, des garanties 
~>atislaisan'tes puisqu'il nous prémunit dans des domaines parli<:u
lièrement vulnérables comme ceux des fr;tils et primeurs ou des 
produits laitiers contre la cOIFurrenc.e ilalicnne ou hollandabe. Le 
svst(•me iiH~,>nieux de ces prix minima peut enfin C•lllsliluer un des 
éiéments ilnportants d•e celle politique agrkole cvmmune prevue 
par le traité et qui doit tendre à taire de la lulme conmtunauté un 
seul marché agricole. Il n'y a pns de doute que, dans celle per'
pective, la Franee, pays à vocation a.:;ricole et qlli, par son climat 
et la diversité de ses produclions, est part)<:nlit:·runent favorisée, 
pourra prendre le leadership agricole de la· communauté. 

Sur le plan de l'association des trrrilolres d'outre-mer an marrhé 
;commun, le traité notJs parait égalemPnt comporter ponr nous des 
éléments positifs non n<!gligeables. D'ailleurs, Ll.ssemlJlée de !Tnion 
française a, le 26 juin dernier, à une trt\5 fol·te majorit,>, approuvé 
les traités et l'assoGiation de l'oulre-m0r à l'Eumpe. Dans le carlre 
d·e celle association, nos partenaires vont avoir à parlkiper ponr 
des sommes, chaque année plus importantes, aux im'e:ilh,ements 
éeonomiques et sociaux non rentables de ces territoires. Les pro
'duits de ces ré;;ions vont voir de non veaux d·'bouchcs s'ouvrir à 
eux sur les mardtés euroj}é·ens. Certes, nous aurnns à laire une 
-place sur le mar<:llé commerc.ial à nos partenaires dans nos pays et 
territoires d'outre-mer . .Celle place reste eepem~ant limit€e pendant 
la première périolfe de la convention d'appli,~ation prf\vue pour cinq 
.ans. Normalement, d'ailleurs, l'inlensifli'atinn dn échanges entre 
l'Europe et l'oulre,mer qui devrait l't'suller des efforts faits .par nos 
-partenaires, devrait pour nous, Jar<(ement rornpenst'r la plill'e que 
nous allons être amené3 à consentir aux membres du :.\tarclté com
mun dans ces régions. 

Sur le plan politique; il eù.t pn sans doute parallre snnhaitnble 
que le tntilé las'ie une plaee particulière à la rt'jll'é"enla!il)n de 
l'onlre-mer dans les institutions de la conm1unattl-é. Certes, les pays 
d'ontre-mer sont as~ociés et non inlPgrés. \lois il y a, dans ce 
domaine, une lacune qni devrait pouvoir être ~ombl"e dans les 
années à venir. L'évolution institutionnelle en Afrique erntrale s'e'<t 

·• :pmduilfl au moment m<'me de la né.go<'ialiün dn 1railt1. Il SPrait 
souhaitable que lors du renouvi)Jlement de la ('•)11H'nlion d'appli
cation prévue ·pour cinq an~, la repr-ésPnlalion de l'outre-nwr an 
,sc in drs insti tu lions puisse être assurée d ·une man i<\re plus effi c~ce. 

Enfin, un des grands avantages du trailé ré,ide dnns le !nit ifll'il 
constitue une étape cléeisive dans la voie de l'unifkalion euro
'Péenne. Il y a au Conseil de la République comme à .l'Assembl+'e 
nationale une très large majorit-é en favem de l'Enrope. Cette 
.majorité cependant est divisée lorS•lUÏI s'agit de déterminer les 
moyens par lesquels il convient d'aboutir à eelle unifi•·alion. Or, 
te traité de marché commun con'>titne sans doute la voie la plus 
rationnelle pour atteindre ce but. Il aborde, en rllet. le prof>li>me en 
permettant la cré-ation, en Europe, d'une vérita.nle co;mnuna11té 
d'inl<51't'ls indépendante de toutes cnmidéralion~ idéologiques. Lrs 
institutions sont slrictement adap\Pes aux besoins du fonction

. nement d'tme commun au lé éconon1ique. Il n'y a pas tenta ti re de 
création. d'une autorité politique qui ~nrait pu p~raitre prématur€e 
rà certains. Le problème de la comlilution politique de n:uro11e 
reste donc entier. 

.i ·En outre, Je :vra~hé comn:.tm ne conslil11e p.1s une communauté 
Jermée. D'ores et d;,\jà son extension est pr•':vne clans le cadre d'une 
zone de libre-édwnge à laquelle la Grande-Bretagne serait étroite
ment assnci<Je. L'Europe à Six n'est donè, snr ce plan, également 
qu'une étape vers un regroupement éeonomiqne plus vaste. Les 
négoc.iatimls sur la zone de libre-éelJange ;;;mt ac ltlrllement en cours 
et le C.üuvernPment a, à plusieurs repri.<e.~, nwnife;:té son dé~ir de 

. les voir aboutir le plus rapi.demPnt possible. On peût don·~ dire que 
la voie la plus eourle ver~ une Europe unie et vers nne plus grande 
)':urope, passe presque obligatoirement par le marché commun. 

lU, - LES GARA~1'IES APPORTEES A LA FRA;\iCE l'AR LE TRAITE 
DE MARCHE COMMU~ 

1. - La progressivité du Traité. 

:te Marché commun doit être réalisé au cours d'tme période tran
sitoire de 12 à 15 ans. Ce délai assez long pe.rmet en lui-mème les 

.D.daptalions nér.es~aire> sur Je pl11n national. li garantit, d'autre 
part, que les inciùenees de la liMI'alion dt's échanges sur l'écono
mie française ne seront que très progressiYes. 

La période transitoire est divisé~ elle-m(·me en trois étapes de 
quatre ans chacune. A chaque étape est assigné un ensemble 
d'objectifs déterminés. Ce méGanisme est de nature à a.'>surer que 
la réalisation du Traité progressera d'une façon équilibrée, non 

·seulement dan;, le domaine assez automatique de la démobilisation 
douaniere et contingentaire, mais aussi dans les autres domaines.: 
agricoles, économiques et sociaux. 

La première élape, fixée en principe à quatre ans peut être pro
longée, s'il était constaté précis-ément que les ohj€ctifs e'3sentiels 
du Traité en lous les domaines n'avilient pas été atteints. Cette 
néeessité d'une dérision objective, pour pn,;c;er de la premil're à 
1a seconde étape, esl une des .garanties importantes du fonctionne-
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ment lftarmonieux du l\farrhé commun. Tnult>loi,, en conrormitd 
avec nos engagements internationaux a11 G. A. T. T., et avec le 
souci de pennellre une cert.1ir1e s<'curilé cJ.1n'i les lll'llvisions dtt 
comrnr.rce extérietll', l'en-;ernble de la péric>de de transition na 
devrait ,pa$, en prinl'ipe, ext:~clcr quinze ans. 

2. Le problème des harmonisations sociales. 

Sur le plan des principes, le fait qne le nivean moyen des char~es 
sociales soit plus t'levé cl<~ns un payo; qrre dans un autre, ne cou~li
tue pas un obslade maJeur à la libéralisation dl! wmmer(e inter
nalional. 

Les Etats-Unis où le coùt global de la mn-in-d'œuvre est environ 
trois fois et demi plus éleHi qu'en Eumpe ne semblrnt pas à ce 
titre, düfavori;és dam la comp<Hilion ~conomique internaliünale. 
Toutefois, d'un poinl de vue pratique, il y a int.Prt't à s'assuru quo 
les t1ilférenc.e;; sociales ne sont pas trov importantes pour le !Jon 
londionnement d'un .Ylan::llé commun. 

Les clilférPnc.ps dans les charges salariales globales qni étaient 
sen:;ibles <>nlre l<'s six pays de la Conunuitaulé, ont tendilnce à 86 
réduire progressivement, chaque nnm'e; eeei en l'absence mt'm6 
de méi'aiii.,me pn'vu par le l'rili!é: mlit'lrs 100 à 10~, l17 à il! 
sur le J\1pproc.!Iement des légb!J lions et la pùlili•]Ue so~iale. ~ 

En 19;:)1, le cotît glollal de la main-d'œuvre (sal:Jire:> pltiS clrar~r3 
sociales ol}ligaloire;;, plus coüt des jours de conf!és pa)és) pn:s~n
tait une cli11érence t>ntre la France et L\llemagne d'environ 
2:!.6 p. 100, ceci au taux de c~ange ofiio'irl. et C•lmple non ten11 
des cl1ài'ges sociales non obli~aloires. En Hl: .. 5, llinjours au taux de 
cllan:;e otridel, mais en tenant compte de'3 charg't's non obligaloires, 
la dil!•'n~n,~e entre Ll.llema::me et la France n'était plus qlle de 
U. p. 100. En 19:JG, la ditférence enlre la Fran.~e et l'Allemagne 
était de i p. 100 sett!ement, au taux de change o!Iicit-.1 el e.n com· 
prenant dans le coùt horaire mo)·en de la main-d'œnl'fe toutes 
les cltarges annexes aux .salaires, légales et contractuelles. 

Il scmb~e bien, clans res conditions. que les ri.'<]l\es les plus déli
cats pom l'industrie lronç.aise dépt'ndent, ntm pas drt nivPau' de 
la charge salariale clans son en,;crnl.tle, rnai' bien du puirls d~s 
cllarg-es parlir,ulières dues à notre législation, p:us avanc~0 en 
certains clomaine:i, 

Le Trai lé de Marrhé rommnn rom porte donr. d~s disposilirlllS 
Spt\o·iales sur tr•)i'l (lfJints pal'li<:Itliers: r•';,;ime des. enn;-,és payés, 
niveau de~ salaires masc.uliH~ et féminins, mode de n'munéralion 
d"s Jrem·es SII.pplt'ntenta :res. 
. L'article Ul) pr.'voit le maintien de l'Gquivalence actuelle des 
r<':!ime~ de~ con!!<'s pa"~'· . 

l'ar l'article 1.1!J, les Etals s'l'n!!a!!rnt formellement à a'surer 
l'égalisa!i<Jn des salaires masculins el~féminins au cours de la pre
mièfe étape. 

Enfin, le protocole spécial à la Franee anne'é an Traité prévoit, 
!flOUr !a fin de la prt>miè•re étUJ)e, l'égaibalion dtl régime des heures 
supplémentaires à lïntrrienr de la Cumm11na11tP., sur la base des 
taux de majoration applirahlrs en Frawe. A dt'laut de celte égali
sation,, des dau:;es de sauvegarde nous seraient automali•juement 
accordees. 

3. - Le prGblème des harmonisations fiscales, 

Les articles 95 à 99 du traité stipulent qu'aur.un Etat mr,mbre ne 
frapp<'ra direcl.emnt ou indirectement Je;; produils des autres Elats 
membres d'impositions intérieure>, supt'riemes à celles qui frap· 
pent diredement ou inclirei'lement IPs prod•lil'i nationaux similai • 
res. D'autre part, les produils exportés vers les territoires d'un des 
Elafs memt>res ne pumront béné!ider cl'aw~nne ri5lonrne d'impo· 
sition srtp<'rieure aux impo,-it!ons dont ils ont élé frappés. 

Sans préjuclil'e des di.o:po-:itions qtli prévoient le raplll'ù<'ht>ment de..~ 
législations à l'unanimité, les di>positbns elu Traité dans le domame 
fiseal permettent donc à la France de conlinner à praliquer Je 
remboursement des droits indirects à J'exvorlation . 

En re qni concerne la pres,:ion fisrale en gônéral, il semhle que 
celle-ci soil an moiil:i'auo;..;i élev(,e chrz nos prin•·iJ.HlliX parlenaues que 
cht>z nons. Par rappurl ~ux prodnits nation:lllx bmls, le tntal des 
impùls d'Etat et de:; impùls IO•'atJX re)'r;C,;cnle en France 21, 8 p. 1110, 
il représente en Allemagne 25,7 p. JI~). Ces chiffres don·eut être 
appréeié.~ en tennnt compte de certaines dhpnrilt's exislantes entre 
Ir;; systèmes fiscanx nationaux. Ils perrnl'llrnt toutefois d'affirmer qua 
l'éeonnmie françai.~e n·e~t pas dl5.;avanlagée d;Jns l'ensrmble par 
·rappol't à l'économie· allemande, 1111 <'nntraire. En outre, l'art1cle 96 
dtt Trailé qni permrt de ri:'!OtJrll!'r les impùls indirects à l'export~· 
lion, répond aux dilfirullés qa'aurait pu ~n..;c.iter l'importance l1arti· 
culière de ce type d'iwpùts dans notre système Ii:;cal . 

i. - Le protocole spéciat à la France. 

En raison des conditions particnlière~ de la prodnrtion !rmçaisè, 
Il a été admis clans un pl'Oiocole spédal annexé au Tra1!é et aya~t 
mème valenr que celui-ci, qne nous pourrons contmuM à pral!· 
qner le système d'aide à l'exportation et des taxes à l'unporta\IUll 
aelnellement en vigueur, ju,;cpt'à lln tallx de 15 p. 100,. 

De nouvelles taies poÙrrorit être crétles pour les· produits non 
encore libérés. 

La tFrance pourrà maintenir ce régime sans limitation de d!Irée, 
aussi long lemps qne l'équilibre de sa balance des ynyements ~aura 
pils €té a,;~urée pendant pins d'un an el que ses resurves nwneliures 
n'auront pa~ atteint un niveau salisfaban.t. 
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5, - Clauses de sauvegarde. 

· L traité prévoit des cTau>es de sauvegarde dont la portée et le 
eaine suut très d1vers. . . 

d•~1111 r·s Jlerwel\eJit . m•lawment une grande sonpll.'sse, la Fr<1nre 
', 111 t daus ~;ertums cas wterve!lll' UJulatérulcmnll pour prendre 

pouV• ,ures de pruiP,C\IIlll appropnei'S. 
le\ meclau<es dr, sauvegnr·de eon,·t·rnent: 

CPS<i\liUiiOil de la IJ;~IiliiCC dt:·~ J'il)t~lllf'Hts; . 
La_ ·1rou!JkS propres a rer ta rns ~e.:l eurs mdustnels; 
Le> mise en péril d'•'quilillres é~·on .. ruiques. n'git!llilllX; 
Las d;!tourncmenls tl~ t!·af1e. <Jill pennettr;ueJJt a. un pays ex té
. ~~;de la I'Oilllllllllaute d ul!lJ:<er un état memltre de e<:lle-c.i pour 

1 1\~·er de prendre. une pü.'li!On a!JI!'JVe .~ur le Mard1é commun; 
e'u,)s ml'sures ~pe··wles. snnt all"'l. IH'evue~ }tiJit.r pernwltre aux 
~ 11 , mcrnhre> de se pn•muntr conlie les effets dun du!ll[Hllg pra-
. ~é wr un atllre ~~lat llH'mhrP: . 

!Hl /,1eslion de lmcou~p;,l!lJJtJié du tr<Hié avec le ·texte de la 
C L1\lution a ~lé suultel'<~e par plthJI'Ilrs de no~ colli·gues, notam
·?'1;1 ar M. ·L~o llamon, dans une propo.,ilion de _r;',ollltion qu'il 

n.rnl Se d•'po.'<·r et CJIII f:!1t d aillt•JJrs le fH'IIUitlll dune proposil!!lll 
d~e rôsnlution idcntJque dep•1,;ce par :'11. 111Jdtel Debré ,;ur le tra1té 
d'Enratum. . . 

M. I,éo Hamon soulJgnr .. nolamn,wnt que. dam ~on nrlll'le j:J, la 
C J'litution fll't)vntt q11e !'Jb.<emi!JeP JJatJonule l'Ole scille la loi et 
0';îte ne peul rlé.lt'·:zuer .~"0 droit. li en roJwlut que le PaJ'IP!IH'Ilt 

Q!;nrail pas le droJt de dt>!t•gJH'r unP partit' de >'a ~uuvn~mlr a dt'S 
r·titutinn.> rmnJnllne~ à pln<iem·s E!nl<. dano l!'.•qm·\Jrs la Frant·e 
~:;pas évidPJHlllPHI nne po:;itiun maj,•:·itaiic, suns une Iélurrne préa
}nble de la cuu,l!llll!On. 
'n fait état, pour appuyer <1~ tllè>e. d'avis rln conseil d'E!nt snr 

le problème interne des él<rrg.sscH~enls succes,,Jis des pouvoirs du 
GourerneiMll t. . . . . 

No 11 s ne pensons pas que celle OJ!tniOn pU!.<~e prévalon·; le ron
!'Ï d'Etat ·en l·•IJt fil'. IJe peut s·él't~·:r f'JJ Jll;.:c de la cun-<tlln
ti":Jilaliié 'ctes lois et. clys trait<'~. En. l'absence d'une in,l<uwe ~u
prl·me, qui n·a pas ~I.e JH·evue. ]Hl!'· I}Otre ·""n.<IJ\utJnn, le. ponvu1r 

l
wli!if!Ùe re~te libre. d ant;Jnt. pn.1s f!.'l 11 exJ.'I.i" une d~<pO.'i~ton oans 
e pr~aml!llle de nuire l:on.'ilintwn (]Ill Jll'l'<)L<e: " Sou.~ !'P<en·e de 
rlr'iproriié. la Fran•··e I'OJJ«'nl anx liulitalions tle souvcraiiJcté néces-
aire1 à l'or~ani:<al!on et à la défer;"~' dt> la pnix "· . . . 5 

11 nom parait mexac ~ de pre tt' 11d J'e que ce tl.~ d1 'JhV'll !"n ne 
dev'lil s'appliqurr dans 1 e~pnl cle ;;;cs aulenrs (]Il a des luntlntwns 
ua~i nnivt•rst·IIPs; i.l, e<l !Jien ce.rta.in qu'en 1~t\li, h'< ~t'!Jies limi-

~linns prévisilll11S .,,a,ent celks rt,.wllant llHS oltlwal!ons de la 
(:!larte des Nation~ \;ru"s. et. qne ,r,u·""nne 11e .. prèvuyaJt, à celte 
époq•w, une orga111.<alwn !mutee à 1 Eumpe des SIX. 

Si on prnt rnnJe;;IPr f(liC la nalure dt•s limitalh•ns de SOiiYeraincté 
soli ro111parahle enlre les traités acttle!IP.mt'llt, ~n diS<'IISsion 1'1 dPS 
l!ililés comme le P~ete Allanll~llH~ on l O.E.~ .. E., on n.e peut ll!Pr 

11e le Traité dr Cnmrnrtmlllle charbon a<'Jer sn1t dune nature 
~rntique à c.elle dn ~larcll{\ c_ .. mm:tn. Or. l'exr·(:ption d'anl}f'OI".titn-
tinuualilé n·a pas t·!e s<JIIIt'\:t'e lors rle_la rntlrwai]I)J1 d11 .!ralle rle 
1!1:•1; JJilP. analy'e dn ~1an·he co!lllllllll JI~ peut que nous r·r~nf1rrne! 
dans J'opinion que le car:wlt•re SUJ'.''iillalw!tal P'l rnntns developpe 
q11e d.111~ Je traité. de C. E. C. ·~·. fJ<Ii:"f!ue r e<t !e rono;ell cl<'s nllllJS
l!es natioll:JJJX qttl prend l<>s dPt'I'IUil". sott à l lllliliHTnllé, ~o·t à la 
majorité cpraliliét>, t'nrrl!ml c'élait. rl•'.iit Jl.''''Yn dai!; le .trait P. .de 
c E. c.A., la rnmm~>."l"!l eut'Ufti'<'llllc n ayant quun ro!e linl!lé 
l'urs éludes el de> propo,;illons qu'elle tran,Jrwt audit conseil des 
ministres. 

D'aulrr pnrl, lM<qnïl :''agit de l'npplicalinn .rl.irPI'le .on Trait.é, 
le ,·nn<eil ~I:Jiue en ~~•neral à la maymté tp!aiJfJ<.,e ma1s lorsf)Hll 
s'agil de prntt!i·mes rtlu< l(t'.lv'raux f!ï;annnJti<atinn rlPs lf'.zis!atwns 
ou de l'~ta!Jii<si'JllPnt d'u11e politique ér·nnnmiq11e ou sonale com" 
mune, c'e.st J'unallimil~ qui )>révatJl le plus ~oi!Vl'HL 

J.'arlit·.lc .\~. par exrmple, prévttit qu'une pnlilit!Ue agricnle com
ntttlle spr:J élalttll'•'e ·par une conrt>r·pn,·e de<.: El ais rnernlH't's couvo
qt,és par la romrnission di•,; rentrée en vif:IH:ur du Traité. 

Par la ralirieatinn drs tr~it•''· le Parlement soul'erain dnit bien 
mt•SJJrrr lP< rn:,!agenwnts auxquPls il snusnil Pt l•·s d<<légaliuns de 
,nnvPrDinr·lé o" ïl <H'<'f'JIIP de !'OTI"f'PII i , .. En 1' a h~r1 tt·.e dP. ri·glps spé
riales. e'~st lili qni, seul, pcùl jnger de la conformité des trattés 
mc la Comtilution. 

Conclusion .. 

F.n d<lpit M~ garantir~ ri dro ~~nvf'.Z.1rdrs iJnC presrnte le traité 
po11r l'~cnnnlnie rramni<e, il ne faut cependant ]HIS se dJ.<<Hnuln fllltJ 
ftlll allrtkalinn entniîni'J'ôl po11r Hn:to<:. de~ adap1alinns.et dt" rffr,rts. 
)fail il faut égalelllent prPndre c.on't'lt'!lCe du fait <]Il en toute li~po
l!n'sr, qu'il y' ait yfar•'llé commun ou non, ces adaptaltOJlS et ces 
en .. rts soHt né,·e.,<aires. 
Non~ avon< Mjà en l'orl'a;;ion df' monlrer, d3n< cet exposé, com

wnt ta vo•·atioi.I exporlntrice rte la Franre dev;t.it être alfinnée et, 
par r<rlN'qnrnt, rnmment rrr1:1inf',, d"nrwe.o; 1r~diiJOnnellcs. de nnlr~ 
•i<'onnmie deraient t'Ire rf\ri't'e<. Or. le \1aiTlJO commllll va Iun.r!li.I 
leradre le mif:IJX adapté à rdte _r.ll'i<i:ln. P;n >~ pr:•grP'->'IY!Ie,./1 
év1lN.11es rlJfl<'S trrrp ltrl!<l]lit'< q111 anraJPut pn J••,ulltr <ln ne rn.1. e 
en fll11senre ittron<itlérée de;; éc>Jilr11llil',; de~ divers r•UY'· Pa~ l~ J~U 
de la l!anq'le dïnvesti,;'-rmrnt;;, ]è< nJodernt.<aliOIIS de 1_10~ stn~clllJes 
t!IR mi'e en Yalem de certaines de !lOS rezJOn'<, qu1 vont êlie fan
li\éf's. Le r<tJHis social é1;ilera que ce<. ada]'l.1.1ions aiBnt tl;'~ ~onsé
tJIIPJWPI fAdteu.srs ponr la ria"'e OU\TJere <Jill <lo1l ret1rcr d UJ!lem~ 
dn Marché c.nlmnlm des nvnntagf'S "uhstan\iels dnns la mesme 

1
ou 

f~\ni-·!'1 est gt'Mratenr d';'lt'vntion du mYP0U de VJe. ~n outre, es 
~<\rtnDmir~ rte nns .partcnaiJ'Ps vont pJ·ogres.stvetnenl ~vmr lol's rnPrnes 
char11es que les nôtres, soil ;par la prcsswn synd1cau~ ou parlemen-
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laire f(lli den·ail nnrmalenwnt t;'rxer<'Cr dnns •·har·un des pays de la 
Conmlllnauté t'Il vue d'arrivf'r pro;!rr"ivt•ment à une identil<1 des 
'lé2hl;1tions so•·iaies et lbcale~, ~oit' pa1· les hanuonisalions prévues 
d<tlls le traité. · 

v·aii\Pitr,;, le choix n'e-t pns f'nlre le s/otu q11o ef le .Marché rom
rnnn. :\rtJJ.'< avnJrs YI! pourquoi il était illlpossiltle à la FraJ,re de 
rnainlt,nir ind<'fiJtiJ!H'nl Liillts .~n polili•pre rolluncn·inle et t1•'onomique, 
lill ré·flne prole•·tiolllli.'-le qui I'<Hllènerait à lïo.;olrnwnt. En ottlre. ~i 
nn11s n·eJttrons p;1,; dans la nlic de (<'.'i rl·gr<'llf>elllt.IIIS l'•'ollrt!IIi<Jil{'S 
qtli carad<'rhe.nl l'ilpoqne eot!lnnporniJH', ceux-ri se lrrt•nt sans 
l!OIL': c·P,l·il-llire cortlre nol!<. 11es PX('lllpli's !'ét'Pnl~ el procl1es ll!tJJs. 
montrent les ri,que~ gra\·(·-; de J'holement qui, dans le Jnonüe aclucl, 
SOJJt SYI/OllHIJe~ de Slôi(!Jtôtlioll et de d·t'•t'H-lit'JKf' . 

AHs . .;'i de 'tons les regrLlll!JI'lllf'IIIS pos,iltl<'s, rPlni qui a pour ra<lre 
l'EIJJ'npr des :'ix. e.<t :l0Jiiii'IJ Cifrnme le. serti réati,:al,le à hrèl'e ('r"IH'an
ee. Ced ne YE'ttl pa< dire ni I(Jie J'Enrnpe d!'s ~ix e-t la sente for!IIItle 
S•JUiwilablr• ni q11e ce ~lan·!,.~ emnrnun Ya con:-;tituer une rommu
nafllé ft>rmt'e rt qni ne ;-er:1il, en fait, (jl!'une lorme d'autarcie à 
Ull0 pJw; grande dimen.'i"n. En rlfet, l'r•xl·t·no;i"n de rr,tte contliiH
n;t!JI~ :i d'aqlrP.' pay< e..;t tl<'j:'! pn'vue ;;ons la I"rrn<: d'nne F•ne de 
litJre-ù:linlt.ze qni coinprenrfrait entre autn•.s la l;ralt•.l•~-Rrela;:nl'. Jps 
pa,·-; ~~·t~ndinan:·~ ct la ~~~i.~..:f>. Ct=•rte~, la IH~gncüttion dt~ ('fl!te ZlliJC de 
lil,-re-éclt:tiJ,-e pr<'-rJJ!r. c•m111te il e<t nonrliil, d<•s dilfit~llllt's ler·lllll
Qtws q11ïl im]tnrte de ~Ut':JtttJJier. ~·!ai.~ des dilficllllt'•s 'nn< duute 
[!!J''i ~!'ülldl's ont é!·'~ r~··solues nu eo11rs de 1a JH~_gonanon su.r 
le '\far'·!'!l<i comJJIIJ!l. ll y a· donc t•ntiP~ dwnces pmu· qu'elle soit 
réali:>-:ot.'r. cP fltJi rt'}JJ·oti..;prdf•J'.til fHJJtr Ja Fl'ant·e drs ~ar:;ntil:·s ot'(pliva
lentr< à c.(•llf'-; fJil.Piie a olrlf'JIIll'S dar•s le cndrB d11 ~larclté ('OIIIJ\11111. 
Lf's d·•:•dara\Hm< r•'er1rks •'manant tant fln (; .. u,·rrnt'lllrnt fr<lllt;<llS 
qne dtl linnYP!'11P;m•nl hril<lnrliqJJC iutli<JI!ellt la YulOIJlé r-éelle qui 
e.xi>le tle pnrl d d'atltre d'at\lOillir. 

Le :\larl'!té cnmllltin, s'il eo;t ratifié pnr le Conseil <k la Répnhliqne, 
Ya don{; l'Ire drrnain une r<'aiilé. ::\'olre ;-ngagu1wnt dans (·.c 11e VrtJe 
ne rloit pas nntJs di<;;imuier qr1e le VIIIC qn~ non" :riions éiJiellre 
~t'Irait ~a~t,; porlt'e l"'atirpJC f-i le c;ouH'T'IlPment. tle ~on. eùté. 1.1e pre
nait (]ps lltf'"lll'es ll('l'e"'Hir .. •s potJr at1nptt'l' la pulili•111e '"'·unOirll•!'te et 
financii•rf' de la FJ·alt<'tl aux imp;'ralils dr1 ITI!nrcl1·é fOIIJJnun et de la 
zone de liltre-t'dlan:te. c·e.<t dtrne tnnte rwlre puliliqtte dans <·e tloJnai
ne (Jtli dnit r'tre oriel!tée f'll !nnrtion rle ef•s nuun,lle~ conslrtlrltui/S. 
Il illlfltll'le donr qtHJ Je Gnui'Pl'lll:'lllf'nl soumette, le ytlus rapitlr·nwnt 
po;;sihll'. à notre ;,ppr<.thalittn !Ps nw>llrl'S qu'JI f'TJI<-nd pre11dre non 
set!lt·lnPnt_ pOlir Hn Yot'rtlalde redrE'~'<)H\••nt é!·onnrullftle f•t. ftnanrtf'r 
qtli sïmpu<e en tout ,;tat de t'tltt<e, mais f•ll•'ore pn11r nn 1'<1JII'Il'Inent 
rationTJel clr noire é<·onnmie ali nttnv~:tiJ t'<Htl·e rians 1rq1tel elle va s.e 
déployer afin que nous pui;;.-;ions reti;·er ùu Marclié commun le maxi

Tlllllll t\e héndit·t·<. 
Ce-t ct•lte pr •. ••..:•·npalion f]IIi a dit'l-é lt•. d•'p(J( rt l'adoption pa~ 

l'_\"r.mh!·t'e nalit•nale cJ.e dt•JJX nrlicles nrldlll!itllleh an pn•Jd de ltt! 
cle ratifkatinn; le prel!lier, pn Plfet, f~it oltlil(alion au l;nurt•rJt•:·rnrnt 
de pré.,er!lf'.r iiJJIIJJPII•'Jrlt'lil an Parlf'menl un rompit> J·('Jllill del appii
catirtn dn traité dt• \-Lil'dté l'<•rlllllllll Pli t•xpnsnnl lrs l!lPSilJ'P<; pn~es 
ou à preuclre pour· fa.-iliter ies atlnptalions n:dinnaks néce,saires. 

.En yprtn dn second article arltlitionnPl, le GtrllVPl'ltC'mrnt dena 
d<'poser, nvant la Jll''''"Jd<dJ•ln dn bnrlgf't de l't'xnrke i!l:,'l 11n ttJJ 
pln,!eur-; projets de Jni-cad:·e dt1fini;;sanl IPs !Ilf'StJrr;; propres ~ ~t•r
mciiTe it noire pays d e111rer dans les m•~1llcures c.onditJOllS dans le 
~lard1é eommun. 

Nous faisons eulit'·rc·rnent nMrC's ces ùispo~ilioM. 
· Ce<l en·~nre un souci. identique qui a int'ilé nos ~olli•gl]PS 
)1\L Arllll'll;.::nud t;l Pi-ani a d<'pu.,eJ' Je11r prop.o,;itiun de l~.soltil!ttll 
(no ïlt, se."inn t\l:r4i-J\J:,;), IJIIe non' avnm ellltlil'e avec. ln pins 
·"ran,J it!l<'rd. ,<.:i la proe·~tiure <[!t'ils )lr<it~uni~t·nt H·a p11 Cire n·lellU6 var 11nlre r.O!J1111i,;,iull, puisqnïJ s'.agir<tii. d'un pr~'alaltle ~ 1~1 tliSCIIS
si•m clf'~ trnitt';; pa1· n•tlre Ass('lllhll'e el ;;1 tnntes ((';; lllf'SIIIC' de lond 
erll-i,<>i!<'t''< ne pellYt'Jrt rcrel'oir nntre H!'!'nrd, .IH•us e•:lnw."ts q1;e ~a 
propu,;ilittn dB n'-.lllllit~n po:'e lf•s YJ'ôll_" l~l'tti~It'!llf'S t't ,flllt'

11,c ;lt'Vl.a 
ill<'li!'el' Jar"eJJl!'nl te houv,;rncnwnt d.tn~ 1 el~hll~'l'Hil·lll de !.1 ltl/~ 
eadre que faflide 3 du projet (I.e ratili{~ulion Ill! !ail un deY•Jlr de 
depuser. 

!\un,; appmllvons en f011~ ras nos l'flll•'l..'li<'S lorsqu'ils ~onH;mrnt: 
« L'affirmlllion ~elon Jaqunlle l'Enmpe r<;.o;oJHir<I l\(IS 'J•rnbl•'lllr~ à 
not:·c• pla,.e P"t tttl>'"i ~ralnite que dé[llaisante. Elle est dJn;;t·rcuse 
pour WHlS et pour l'Eill'<J[JC "· 

rn dernier pnint nous paraît porlirnlii•rrnornt rassnrant ponr 
l'a,·r·nir t'[ pm11 la T·lar·e f]tll' la Fr«ll<'e ot'l'll!fl'l';l <1a11.s l!'~ fnlures 
in-;tilnlioJr<. 1..<' trait•', dan'< l(.panL~"llfl de st·s dt'l"'"ltoll', a cl;\ ll<'lle
nwnt h-piré de lll·èo•"'upati•.tn,; ('( 1te c.nn•~eplwns éml!ti'Hl!Tll'IIl lran
c:aises. On fJellt : retrr11m.•r Je r~·fl2t d·t~s dl'lil~llldt•,; f•~r)n'~lt>t>s 

1 
~•ar 

l'A"'endtlèe nali<male au mn1s de J<IJ!Ytt'I'IIP!'IIJPJ.ll n <hJ,i (lé d•tla· 
l'é q11e ce trnilé a1ait UIIP. eoloratinn fran•:<u>c .. Apres U11e étJJde 
aoprufnndie. nous tte pntJY•tns que C'lltfJJ'rller re JJJc!<:ment f'l nous 
en r•'jnllil'. Cl.'lle ('<)1\<(:ii:JtiOilS ('.<t, pour J'aH,IIir, 1<1 1\ll'iiiPil!'e J•'llitl\~6 
à CPl.J.'i: qui red•llllent \"Jsnlr'nW~lt de ln. Fr:tnce ail >t'Ill_ ~es. fiiiUt'".S 
in;;titJJtinn~. llenHtill comme allj!f\Hd h111, la VOIX lie la fJ,\IIce conti~ 
IllltJI"', en Enrope, à ül'uir to!:l $iJH plJids d Ioule s11 porke. 

Outre les de1:x traités de m.1rcl1é cnmmnn Pl dï~tlrn_tom, nous 
~VliB à ratifier une cnnvP.nliOJl rt>lative à c,•,·taJ!Il'S w~.lllilllt•II~ 
co~nlllllflC'S aux C1Jtllrn:Jnaul-0,s europé·ennP.::. CeUn c.onn!nlr·Jn pr~ .. 
v.Jit dans se Rrti.·.]eo; ter el 2 f)IJe le eontrMe dl's d<'U~ cnmml!lôltlles 
(marclté cornmiJJ\ et Enratom) que !JOLIS avon~ a raltf!!'l' s.cra 
exA.rc.•~ par une. a><~mlt:l'e uniqne qni rPmplat'.t'!'il é::alem".nt 1 as
sAmlJl<'e c•Jmmune du traitt\ de C•>mmunau;;J charb"n a,·,~r. l1 en 
sera de rnêmf) p.tilr la COll!' de jn>liee l]lli n·mp:ncr-ra ce:lü de la 
c. E. c. A.; le c.o1nilé éeonomirp1e et 60cial sera coinJnun a tl mar
ché commun et à l'Eul'alorn. 

Nons avons .examiné, dnns la partie rte notre rnppnrt consnerée 
anx institulinn;;, if'S raisons f]Ui justifient le l't';.!J'ullpf'ment des 
diverses iJl.~litulion,;; nous n'y reviendrlJllS pas. Enfin, la cuu,·ntllJOn 
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préi'Oit que le-; Mrenses de fonctionnement d-e~ in<!i~uti,)n~ .. s~r,o.~t 
réparties par fraclious égales entre le~ cotumuu,lllk~ Jilldco.~ e.s. 

L'netc fin~! joint. à l.a convention dnn\ n•?us Vt'nons d:~~~ly.>er 
.sut:einlement ·les dt'IV"'tttons comporte 1UH1ltllle en aunex~:>s .• 
· l:ne d·'cl~ralion commune rrlaliY<) à la coop-éralion Hec le.:; Etats 
mernilrc.s des o~').(UIIi>aliom intemationa:e<; . 

l'ne d.'rl<l!'otiuri commlllle Ct)ll':t~rnant lk:-~In; ... 
tne déclaration dïntentiort en v:w de l a:''')01atwn à la rom· 

munault5 éc,)nomiq•Ie européenne des pays lllt.kpenJanl:> ai'p;ule· 
nant à la zone fr aue.; . . 

Lne déclar11rion dïnlcntion en vne de l'a"Ot'lilll•·tn à la comnm-
nallté éeonomique ettrtlpé<'niH~ d11 roya11ll1e d•~ L1bye; • 

·l'ne <J,<r·larati.m dïn:enthlll re 1:JtiYe à la .":>Olllël:Jt: aduel.emrent 
son> tn\<'iie dt~ la rè]l!Jh'ique italienne; . . • 
· t'ne d''•:'ar:Jtion d'illli.'ntion en vue dP- r~'"':l'"·'~\ion a la e·~mmn
nauté é~onomique eur'Jl'éenne du ;:,urinam el des Anlit:es nL·ei'lan-
daines; . !' r , 

·" l'ne Jé.:Jaration du gonvPrnrment d~ la 'T•'rnl•1If!11C fl'tler~,e 
d' \llema:!ne relative à -la Mfiniti•H1 dP., rPs;;t•rli<:<anl,; at;eman~s, 

'rne d••c:aration dll gouverr.rment de la_ r•'PLI(lliqne !éclerate 
d' A\Jema:!ne e.,m.·ern.1Jtl t'applkal i•Hl d•'.~ t;aJt•'~ a he ri tn; . 

rne d•i,·laration dll GOLtl't'I'I1Ptnent rle :a rt'ptll>II<flle lranç:J1~e 
;relative aux dPrnande> de D<lrlagi' ~~ilUVI'J.llt dc>s cvnnabsances mt:;es 
.au sc cret pour deo rais•Jns de défeme. 

II. - LE TRAITE INSTITUANT LA COMMUt~AUTE EUROPEEtUCE 
DE L'E.~ERGIE ATOMIQ~E 

M. RIAL\RAC\A, rapj;o;·teur. 

Mesdames, rnessi·eurs, le 9 juillet J'A.<"•mb:ée naliüncJ'e, votant par 
divbiùll, ~11r les trois alinéil~ de l'arti<<e J,.. dn Jll''IJd_ de lot, se 
proHOH•;ait par &fi v:Jix contre .~1:: c·n lan:11_r du tratlJ wstlluaut 
[a e<Jmmunaul~ européenne de 1 •!llt!rg!c aton11q11e. 

I."en.,rmble dtl pn1jel, portant à la f,Ji? snr la. C•HnmnnaJ~~é !'~<l 
nomiqntl euro)}ée11ne et la eomntnna11 le e'u·o~>eenne Je ~ éncr:.:Je 
attJmit[Ue, était a<1ovté par 3\:! voix cu11:re ::::!). . 

Il appartient dèourmais au Con,eil de la Htlpubltque de prew1ra 
.sa décision. 

l.a COIIIIIliS'lon drs affairrs étran;::i·rr•, sai<it> au fnn,1 et au nn~ 
d·e Iaquel:e n<JLJS avous l'twnneur <le NJ'JhJrler, s·e,L prononcee 
lav·Jraldrtnent. 
· Ce débat n'est d'ai\lrurs point le prf'mler qui s't'ng.1ge clt'vant !.1 
c,m:;eil de la H<'pulJiique sur Je.-; prub1è·ut<.:5 pu.o<is p:tr .;·~uèr;.l.ie alù
litique et la )lJ'éJ>aralion du traité. . . . 

t;'Clait (le 2l j11in l!~~Jti) la. dhcn,sion de la_ pr'lP•J>tLon. _de lot 
d'illitia\ive sl'naturiale tenJant à n-ét>r une dti'JSJtJll mutau·e au 
sein du commb,arial de l'éunge ai·Jmitl>le et pr0c:i:;er Je~ mis:;i<m~ 
de dden,;e nali•Jnale clt! C<>ffiltli:<sariat. 

.Nos coil!'gue,; se souviennent nnr•flrP de ce d<)hat. animé orine~
<pétit>menl par :\ni. Pisani et de :\L111peou. co-auteurs d•! la propost
,U.:m {'[ l'U[Jj},)]'\eurs cie -la cvmmi:;,;iun ci,; la dden:;e ~alionale. 

C'était altosi, le ~ô jni\\{·t, la di,;eu;sitJll de la Qll<'rilwn oraie arr~ 
dél!at po,;ee par :\1. .\Iicltel Debr.:', cleatan,lant à :\!. le prè.,i'.i,nt du 
cmseil " s'il n'e,lime pa.' que Je c:oiiYernemt~llt, eon:ormérnent à la 
{oi> à l'1'>JHit de la CO!ts•.:tution rt aux enga.!em~nls pri,;, S<: doit de 
demanJt•r au Ctl!l<·eil <le la Ikpnb~ique w•e di.,:,·us,i<Hl d'orJre ,:,:ene
!l'at Slll' l•'S dilf.Sren\s projd..:J d'Euratom, avant de P·JiUSI!ivre les 
Dé:.(,lèialitl!IS en coti!',; "· 

Quelques jout·s p!ns tùt, du 5 au: 11 jllil'et, 1'.-\;;;:;emJ,~<!e nationale 
ilvait éro,tné ll''l m,;mes qLie_slioilO el Citl<:lldil• à la lriLun~ .\1. Fran
cis Perrin et .\f. Lollis Ar·ma11d. 
· rn ordre d11 jilur à l'-''·'·!'mtMe nati,1na1r, une propo-;i!ion de 
1!'<:\:'tJlullon au ümsril de la Hépuü:hJue clûturJient à un.: lr\:o lar~e 
majorite les dhcu:<:;ions. 

Ce dialogue entre le l'arkment rt Ir. Gonvcrnfmrnt à propos de 
h nt'gociat:on dt.'s trail<!s et att cauro <le rel\r. nt';;oc.ialion es( une 
ex,~ellPnle m<ittwde; elle permet, en etl'd, lill P~ll'lt·ment, à la rnajo
:rilé pdlitif!ue au s·ein cle c.elui-ci comme à l'opposition, de faire valoir 
se~ tllèse.s en un moment où H est en,~ore possill!e d'orienter la 
né;;ocialion. :E::e rend moins bmtale l'üption finale de l'aulorisa
ti.ln ou du refus de ralifil~J.tiL>n. L'aulorilé du né~ociateur s'en 
trouve d'autre pJ.rt ren!or~ée auprès de ses partenaires. 
L~ méthode a d·1nné, en \'orrurrt'nce, d'appr•'ciabi'es ré~111\als: Il 

suflit de compai·er ks ~Pxte.s qui nous sont soumis avt>c les direc
,tives initiales, à la lumière d1!S d-ébals de nos assrmb:ées. 

Ced a été largement fait par plu;;ieurs rapporteurs à 1'.\.ss·cmhlée 
nationale. 1\ous nous l!orner•JllS à rappe:er la Pl't>po~ilion àtJ rc'o;o
luli•m Jll't\;;ent<'e le 2ü juillet Hl~,G par :>!\1. Coudé dit Fon·slo, lkllré, 
de :\I:nweou, Pis ani et 1 ver et qui ftll adoplJe par :!\Ji v vix cvntre H. 
Eite était ainsi conçue: 

« Le Conseil de la Républi<111e prend ade des Mlibération.B 1111 
Gouvernement, donne S'II' ces lJases ;;on at~<:ord à la pou.rsuiie des 
négtJciajons ptmr organiser une CùtJp.éralion at,Jmiqne enNJH'cnne 
sans pos·er de préaJaiJ~es instilutionnds aux parten.1ir••s susceplilJ.:es 
de s'as.<ocier à C<'lle œuvre d'inltirèt commHn, étant entendu qne 
tout<.•s dhpo.<ilions seront rrises p)ur permettre à la France de r-éa
li>er nn prog1·amme national P'Juvant cnmporler un cycle atLJmill'le 
eomn\d et garanli<:<ant sa liilert~ d'a,~lid'a dans le dt>tnalne de la 
dd•~Îl>e; d~r'i'JJnde enfin a11 Gouvernenwnt de pr.'wnter sans tJ.rder 
et paré!ll(·lemrnt au plan de modemhalinn rt d'tiqllipemeat, nn pro
gr·arn me na liona! d 'éq uipemc ut a tumillue r<ilJ•mJant aux ntiet!ssHé~ 
de notre économie. • 

.Cette propo,i\ion de r•'-:olnlion ne f.1i,ait qne prrnd,·e ,11'le des 
déclaration.; du I;OIIV<'Jnt'lnPnt san.; con.sii~uer un t•ngagemenl, mais 

.eJ:e en admettait cependant le.-; bas(',; pour fon<I<'J' s11r Biles les exi
gc:nces de la quJ.si-Lutanimité du Comeil de J\\ Ré'pulJliuu~. 
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·Celte pror'''ilion et lt'' ml~rve,~\itl!l' [tle lrt'.' gran<t inl<'rèl\ qui 
l'ünt. prud<i•.;e n·dakn t, par cvn;8<!11~nt, lliiC le !JI'ca:aul;; du Jet, at 
a <til'~ 1. • . . N•"'' dr·vr.ns m.1intrn.1nt non• pronn~•·rr ponr qvo1r Si le f:l)ns._•i\ 
de Ja H•'l''lhtiqlle dili! autori<••r la ~aiJfll'altnn. !Jn:''' mol.dP> d<livent 
cit5lt'rrni 111·r nntre d•',·hittn ·! c:·e,\. l Il!kr<'t dt• la _tn~rwe,_t·ndenuoent 
lJII{~ I10II,; ô\'1)/\;; le dt'Vttir dt• Cllll"!dt•J:I~I': lltlt'J'd IHH.':t'c\13\, ill\ér<'t 
d':1vrni 1·. 11•\11 pas d.111< 1111 St'll\lltl"lll d .''nh'Hil'llt 011 c.l<·gut.,Hit', mvis 
('./1 fnnr·\ion lit' la mi<'i"n q11P unns e,\nnuns VIla!•• d t111e fruc\neu'e 
et J1walt! a"srwialit>ll ill't'c' tull' les iltilJe,; )lilY> Plll'UP•'en, Qlll pPuwnt 
a('\ll•;llt•Jnt'lll ~e jni11dre à nott>. a1·~'C <:PliX qat Y<lllllrawut ou pour
rai<' nl Je ra i''f' à ra v,·n ir, t•ms an 1 nw,_. non pa> dn. seul sn un tle I.e11r 
intt'rd mal•'ri••l, nnh d'1111e a~pmtllnn a_nh'llte ~ partJc1pcr de la 
Stll'le à l'équili\>rfe de~ nal!"ll": <t la P'''J'pertl.é et a la l•iliX, 

Les \J'ois prnhlr'nws .r<><'llll<'l..; nou.; y:naJ:<~Pnt lt·s Sl!IV:ll*: le 
tr;~itt" ('.;\-il ut il•' t'l n'''''''""i'''~ ? Prrm.,t-il la re.liJ,at/lln h:trmll/lll'll'e 
d<' '011 ol•.it'l ·1 Dl>nHe-t-il à l<t I· ranGe it.':i gara nUes qu rlk a le droit 
d'c•xiger t 

I. - Le traité est-il utile et nécessaire ? 

JI est il'conlestahl • fille ln d•'<~bi•m des n,•;:orialc-ur< a éf~ d.:tr·r· 
miru'e par !11 nr'J'l'''ilé d'itll<.' va-<k. a,;,ocialittll J'dl!r l'utilhaiiuu lie 
l'L'nl'rgie alt)miqne d:uJS le:; perspcdtn•s •111 t'ile lül[largl'mtn! en!re
\ll1ir . 

San;: donte ce trai\6 esl-il J',•xpresoion. cc•mme la C.E.C.A., r.omme 
Je m;u·<'hé conun11n, d·~ la vulnnlé d''' gnunm~w··nt>· de> six Etals 
dl' " frath·hit' une !Jùll\'t'l\e (,lape u:ut.; la vote. de la eon'liudion 
eur11péenne "· La prenti~re manift>_:<talk>n de vo\onltj Qlli soit tl son 
OliŒint> e~t la lt!::-olnii"r! df'j n~Jl!ll:lll'-t':' dc·s aüa1rc•;; ~~~·;)ng•_•rr~ df'S 
Etats uwrnh:-P:' de la C.E.C.A. n'l!lli-: à ~li··"'ii1L' k.s ter 1'\ ~juin J\r.,;,: 

" Le,; six Ela!-; si;.:n:Jiain•s e'-lilllf'lll lji.IÏ! faut l\l11dier la rré11iitm 
d'unp "l'"alli':t\itlll rl)mmllne il I:I•lll<'ilf' sernnt altrihn;i~~ les re,porr
sahilit.<, ~t le,; llltJI't'!lS d':~:<sllrer le dè\'f'\"p]W!llenl padf:que dé J'euer
giP- at,>miqne (•n 1iren:ml en c~m-iJérati'm l<" aJTilllgt'llWHh spédaux 
solhf'l'i1:; par certain;; gouvenu•mt-•nh avf'C' d~~~ t1er..:. » 

Qne le' milli<tre-. 1t 'lf''."ill<', """''aitait·r·l con,nl!dn et renforcer la 
solidarit'~ dt'-; '<ix Eiah q11ï;, r·>'JII'Ô't'lll<tiPnt, c·e.'t urtain. "'inu< ne 
S•)II;JtWo< pa", en t•lff't. rit'-; E11rni"'•·ns l!i•nlt>ux " a prot·Jarn.< M. Man
riec :Fanre à 1'.\'.'t'llthlt'c n.1\ltll!il!t• lt> ~. juilld drnlit•r. il s'exprimait 
r,.1n st•!ii<'IIW!It 1111 ll'llil 1'"' .,:ott (;OI!Vt'J'/1<'1111'111. m1is au nom de !nus 
G<'lll q11i J';n<tiUJl fll'l'··•'dé !h'nnis jtlin J~·;,~ •. l'"lhl<tlant ai"·'' la ronli· 
r.uilé de J',1e!ion P'>litique, qu'il senit souhailalJle de voir élenùue l 
Lkn d'auln•.; dtt!ll:lill•''· 

i\lai.; retle pi·,···H'l'II!J:ttinn polilitj!lo/.' n un f11ndNnrnt Sttlit!P. Eile 
en\t'11d sc cott.,;H.;rer e11 ult't à de•:> tk.iles é~un·Jllliljll!'~ loudameu· 
laie'<. 

JI n'apparail pns utile dt> rt>pr~ndr·· d<1ns re raprort to11\P-: lP• don
nées slalhtit{lle> q•IÎ o:1t été éd.au.~,·.,.s vu di;ruk'e'. L'unani111itè est 
f•lil.t> pn11r a·.llltt:'ttr~ qll<'. d<tltS l'JH'llit·, 11'< lt~;;oi!ls l'Jll'rg,'liques 
s·a,·t·roitt·,,nt ruthirl•'rahl•·mt'llt et qu'il n'e.;L pas JlO'''ble de les 
s:<\i,faire l'lftii·rPIIIl'llt. el IIJt'""' de Ir;., l<•in, par les >OIIfl't'S d'•'Iwr
git-- L'la:'~illlle. Cot!UI~n'er. ~~~lon la Jll'ngre,~i~~n ndllelle .~e:-ait contrain
dre [lill' les pay, o•·<'lli<'Ittallx, el fltllil!llllli'llt la frilllt'<', a une 
d.'i'''lld:tnt'e e11vùs d'autres pa~:; mieux pùun·us, et ce ju5qu'à la 
limite d•) la parat~·,i". . _ 

Eu 1:1~»1. les gix p:1y-; dt> la cm])mun.1ultl ont Impo:·té ~'J .P· .fDO de 
lellJ' i'url""'nmaliüll en 1'•>111lill'llbi••-;. c.orrC'i'P''''t.laut a un t>qlllvnlent 
de H!tl millitJII' de tnHa,·.:; cie rllarll<m rolltiJ!tl 2 milliards de dullar.~. 

En Jflf17, si l'~ll<'l'i(it' llllt'l''aiJ·e n'intJ>rvt•nait pas, il liiudrait p!'tlvuir 
I'itll/k•rlati,>n d'un <'l!uiv;,lcut dt' ~~.o millions ù~ \IIJllle.:; ct•: charbon. 

l'<lltr la France, le ltil:tn f'ner;,!diqne s·e,t !1·aduit, en 1~,,;;, par Hl\ 
dètkit de plu" c/11 lier.; de Itll5 ht>:',-,jns el Je rt'r!'nt rap)"J~·t de 
l'O.E.C.E. -:oulic:nait qne, parmi les dix·,t·pi P·1Y' ll!Cl!lh!'t''i d;_l ot·~a
ni:;~liun. la Frallc~ élJil le pay~ le plu:; gro~ ilnporlaleur d energ1e, 

· et de loin. 
L~ 'ali.,farti<'!n de n·1~ br,oins rn 10~.;; a exi~ré l'impnr!ation de 

l't'•fllll'n\tont ri<' :_:s mil/ion.o de tnnnes de rhar·hnn ~nr_le.< 11:1 con.;nm· 
mt'-t''i. "iotre l•alarH·e exi<'rièi!T'P a l'lé grt'l'<'<' de 'i<JO n11llJOns de dol/,1rS 
rt la pro:JIIr!imi fran(ai'•J d'L'llf'l'l!ir cla"'if!t>e ne suif r~s le ryfh!ne 
d'ar,'rni'·'''ffi~'rtt dP.~ hessoill:<. De ;J:> p. 1<10 environ en f!l:i!i, le defw.it 
apprvclle~a ft() p. 100 en i~liJ7; il s'augmentera aimi chaque année. 

Il esl possible de prévoir pour 19Gi: 
l'ne augmentation de proJLtclion de charbon de 6 millions de 

tnnne3: . 
U11e ~lll~nwntation de prodtwlion d'énergie hydrauliqne de 10 mil· 

lions de lttnTIP.', éqtiivalPIIl c.\,~r!Jün: . . , . 
Lnc prodnclion cle gaz naturel el d'hydrocarbure ltqtude de io IDil· 

lions de lonn••-;-elw ri! on. 
~ d''Jkit étwrpt!liqlle serait dp, J\)N\re de 38 p. 100, compte tenu de 

l'ac.<~J·oi."ernent prél'bihle des be:<nim. . 
Et si J'on prujt'lle plu.; loin, m~is est-il ntisonnahle de Je !~irP, on 

con;tate pour J(l7f• urt dt'lkit de 40 p. 1011, compte non tenu d atlleur~ 
des prndl!t'.\ions sallari..,.nne;;, mais les be:;oins de J'outre-lner auron, 
considt'rabteuwllt aii;{Jnen lé. . 

Aithi, po11r la 'Fra11•:e cümmc pour les antres pays europilens mlé· 
r·~-'~''"• l'énergie nll<'iéaire e~t la seule rc~sourçe future qut p<mnelle 
d'as~urer le eompkment néce,saire. . t ri 

CornrMnt y parwnir ? La solutitill n'est pas SJmple. Elle_ m<J e 
llranle un ensPm ble gigantesqne de eonnai;;sanc.es, .dtJ tec.l!niques, dt~ 
lllOYPllS industriels. l'ne vision de celle. œuvre du XX• Sjecle appara 
dans les dht·oms pt·on.mrés à l'Assemhlt'e nationale par le haul-com
mi,;:;aire à l'énergie atomique e~ pat· .M. Louis. _A:nn;md. é ()-

Le rapport dPs " sages • pree1,;e enrore I·ethell.e de crtte. r v 
ln lion. Il ne p~>llt élre st\rirtl'<t'!11<'Ill contesté par personne qu au~uf 
des pa y~ de l'E11rop.e occirlentale._ même. la France, ne prut, st,~~ 
enln'Jli'Prtdre cette t;lc.he. Elle .sl1!':tit trreah.,al•le paree qne la. matH. r 
tl~~ilt' ·'fl·t'l'iale n'est pas prucfnit1' el ne Jll'llt p;1s être PI'<ldtllt~ •. P'b"/e 
une d0cad0 au nwms. en quJnlilé suffisantl'; eUe e,;t !l'fealioa 
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, re p~rce que, même dispoi~ible, la matière nu.clé~ire ne lrouve
e.1'.~0 pi!s d~ débouché sur les Illslallalwns IIJÙUStnelles apprupnées. 
~·::e ~xige encore bcauco!IP de rec.l.lrrches, ~ea1~eoup de d•5couvertes 
et d'énormes moyens qUJ ne sont a la portee d aucun-e des SIX pays 
~éparémrnt. . . . . . 

L'a<'OI\iation est donc md13pen<able; elle est Vilak; elle d01t avo1r 
ur .. oltjec.lif de permettre, il!'rès un~ phase interm;'diaire où lt'.s 

pov· de la communauté d<'pendront Jlec.essairement de la pniss;mc.e 
P~Jricaine, de mettre en place drs centrales atomiques qui, du mine
:ai au kilowatt ne dépendront que de nous. 

II. - Cbjootifs et moyens de l'Euratom. 

Notre propos ne sera pas, ici, de vous donner une exégi'se dn 

1 ilé · non~ renvovons pour cela nu re1narquable rapport de notre 
r~lè"e M. July à "t'Assemblée nntional-e . 

cuJiio;iS n•J•Js conlenlero_ns d'en indiquer les grandes lignes; les objec
tif< d'Eurntom sont prec1sés à J arl1cle 2 d11 traité:. 
· ;1) JJérelupJ>Cr la rccllerclie et as~urer la <illfu::uon des connais-
sa1;ccs lt'rllllHJUe,; . . . 

Ill Ela!Jlir des normes de sé(·m·1té nmfo1·mes ponr la prolectJOn 
~a 11 ilaire de la population ct des travailleurs et veiller à leur appli-
ciilion; . . 

cl ~·aciliter !Ps mvei'tJsscmenls et assurer, notamment f'H encou
ruarant Jrs initiatives drs entreprises, la réalisalwn des in<lallalwns 
Jo~d~mentales nécessaires au dél'eloppemenl <.le l'énergie nuciéau·e 
d'IIIS Ja cuwmunaut~; 
'd) Wiliér à l'approvisionnement rôguliPr. et .é•]Uitable de .tous 

les utilisateurs ùe la communauté en lfl!llerais et combusltbles 
nucléaires; , . , .. 

e) Garaulir par les controle~ appr0pnes, que les mal!eres nuclé
aires ne snni pds déloumécs à d'autres fim que celles duxquellcs 
elles <ont deslmées; ti E;ercc:r le droit de propriété qui lui est reconnu sur les matières 
fissiles spec!ilhls; , . . . 

g) Assurer de larpe_s d-ébouc.hes et l·~ccès aux nwilleurs moyens 
teelmiques par la ereatwn d'un marche commun des maléncls et 
équi.pemenls spécialisés,. par la IJIHe c~reulatwn ,des captlaux pour 
J1•.s investissements nucleuires et !>ar la li!Jerlé d emploi des spécta-
lisles à J'intt'~rieur de la communauté; . . . 

hl lnstituer avec les autres pays ot avec les orgamsatwns mter· 
nationales toutes liaisons susceptibles de prnmouvo1r le progrès dans 
)'ulilisalion pclcifique <.le l'éner:.(le nucléan·e. . 

J.'Eumtom est, en mùme temp~. un lahoratotre de recherches, 
une usine, une s?délé de commerce ct une a~ence de contrôle el d~ 
protection s;uula trP.. . 

fo L'E!Jrctlom se livre lui-même à des. recherches, 1~ aur.a ses 
laboratoires et Sf'S sa1<mls. :,on Lutlgct 111ilial sera tic 8J lllltliards 
de !ranes pour ciJJq ans. . 

L'Euratom coor<.lonnera les recherches des SIX pays san~ pour 
autant imposer d'ohligalion dans ce ùomame; cliü\'.llll aura mt(~rl't 
à faire connailre !'-état ùe ses recherclies pour évtler les doubles 
emplois; , . 

1
,. 

1 1 1
. l l' 

2' L'Euratom aura a donner son nv1s sur 1mp an a 10n e oppor· 
tunilé de la construction d'usines. ,t-e trallé ne comtllue à ce.L égan1 
qu'un cadre il d•\pemtra de la dec:Jswn des SIX de con:;lriiJrc une 
usine comrnÙne, soit entre le~.six Etals, soit mén1e, en fatsant. appel 
à la partidpalio!l de pays exlenem·s, comme la ::;uedc et la Smsse, 
par exemple; . 

3o L'Euratom sera doté <.l'une agence commercwle eh a rgé~, dA 
1 approvisionnement en minerai, en matières bru les et en maltercs 
fhoiles, selon le principe de l'égal accès a11x. ressources et par ta 
poursuite d'une politique commune cl'approns10nnement ;. 

4' La llnse du cunlrMe <.le l'Eu ra tom, e'cst la propnété de ln 
matière !bsile qui est confiée à Euratom. H s'agit, en fatt, d'appli
quer en Europe les principes qui so11l en vigueur dan;; tous les autres 
pa\'s qui sont dot1's d'une puiss;mte induslne nucleaire. Nulle part 
la 'mali1're fis~ile n'est propridé priVI1e. . , , 

On peut espérer que dailS les conlrals de fourmlmcs qu I•,nratom 
passera a1·ec les Etats-l'Il is ou Je C;mada 11 se verra céder la pro
priété et le druit <.l'exercer lui-même le contrôle des maltè•res fts-

~iiP>. J ] é t l ( Al SiJus le contrôle parlementaire d'une Assem l e e e C!m rue 
jnridiclionncl d'une c.our de jlhlire, les lou•:tltJllS srmt exercl'es par 
)e conseil des six ministres et une c,o,nnw'sJnn de cmq mem!lres. 

11 e,t exa·ct que celle-ci a (les pouYOLrs illlporla nts et que. ses 
mem!Jres ne dépendent d'aucun tles Etals. li est vr<ll qn'il s a~II là 
d·un orgauc à caractère supra11alional ou, plus exartemcnl, extra
national: 

Mais une chose est l'organe, une autre ses attributions, et il n'est 
Jlflint possi!Jie de J'upprét:ier en l'isulan t de l'ensemble de ses tlklles 
et des autres organes auxquels Il est articulé. 

Et si dans Euratom la règle de l'un:mimilé pour les ~élibérations 
du conseil des minhlres t·st moins souvent prévue qu en d autres 
imtilulions commnncs, elle s'applique pour les. ma twres essen
tielles et il apparait que la Frallt:e n'a .rien ~ cramilre des maJOI'I· 
tt's simples ou qualiFi-ées. Il sen~!Jl~, ~1cn meme q~·'l) ·c; sott ,nos 
négociateurs qui aient eu le souc1 ù·ei'IlCt' cerlams Jls(jues de \elo. 

Le traité sans limita lion de durée ? 
11 y eut, an cours du dé,IJat de l'année d0rnière devant le Conseil 

de Ja l\épublique une déclaration peut-1~lre un peu Jmprudellle de 
la part dJ secréla'ire d'Etal aux alfaire~ étrangèTes: "~ous Uh·herons 
d'éviter le double écueil d'une dut'<ée trop iongue ou d'une dur?e 
\.i·op eourle 1 , ce n'est point pour. lui ~n la11·e rcproc.he_l '~, Qu~nze 
ans dans 11n mois, dit Ondine, et Je sms n-ée de·puts des stècle~ et 
je ne mourrai jamais. » . • , . . 

Euratom n'est pas encore né, mais s'il poyv3.it un JOUr s expnm~r 
~omme reniant blonde, ·~e âeJaH .un Leau tenwll:na,ge de sa rcu:s.Stle,. 

III. - Le traité !l~nne-t-il à la France les garanties essentielles ? 

Pui6que Bertains d'entre nous pciFent et diront que ce traité 
est néfaste à la Frnn.:e, le nHe e"t'llliel du rapp"rteuJ·, coll\:a,lllrU 
du ':on traire, est de Y•Jll~ indi•!l!Lr les rai.sn11s <!P.. ,a conv;r.ll 11 ll! 
partago0e d'ailleurs I'ar la majorilt! de votre cumm;sston des uilairC<> 
élrangèrrs. · 

1• L'imlc'pellllallCC française, 

l.'intoérêt natbnal, nous le consi!lt:Tom r.nmme l'olJjd de not•re 
dt~voir sa,'r~ mJis noJ:; ll•JUS refusons a le mesu.rer dè!IiS UJW J.Jalan·e 
(!"11611rier. . 

Les cri 1 il] nes adrcs'''"·' an tra i tr; portent sur ks a llcllll<"' à 
l'indépnllliance fTan•;aise: indf'peurtauce militaire, indépelldauce cco
nnmilJ.UC, imJépenJa11ce politique. 

A. - Jnd-0pcndance militaiJe. 
l<lons avons rappel<.! d:' jà le r(>lr ·cxçn:oé par Je Conseil de la 

R(·pu'blhlue sur cdlo prt!o•:r.:upaliun •:ilj•ilalc. El pcrOOJJllè llC dclliC!l
tira la purl~e de celle inlenenti,JJJ. E1 .• c a eu sans ;w~un duule uue 
l•;u·t ùélerrniHanêc dans la néw}·iatiun Il n·cst que de cundalf~r ws 
dilf.én,nces en:re Je traitë IJLll nuus e-;t suum1s ct Je l'ilfiptlrl de 
Jlmxel!es, yuire mt'·me certaines ù'i!cl:ualions faHes en f'i!•:t·ier 1V0ti à 
l' As;:;emlJit:e nalio11alt!. 

D'aa!res, qui en ont le murite, reviend1·ont sans dùutc tSur cette 
é V()!U lion. 

JI me suffit de constater f]U'à son terme, noire pays est lilhre de 
Jm~parer StJil armement JJJJcléaire et que, dans ce ~eêleur comme 
oans le secteur cil'il il bénéficiera des recllen:hes ':onunune~. 

Le génàal l+éthon<irt, rappurteur <le la com(nics~ion de .. la d-éfen~.e 
natinnale, le nppelll'ra Ult)·) aulonl<\ et JH'Uèl'iJOll, qu Il me S•llt 
JWrmi,; seulement d'évoquer J'essentiel: . . 

I\1111 seulement la eummtinaulé lie re•:oJt aucun pouvcnr de 
s'oppDser au pro~ramme national militaire .Pas .J!lus qu';w pro
llramme national civii, mais en.:ure t.mtes d:spo>JlJOIIS .tiont pn~es 
llilllr assnrer le maximum ùe garanties à lrr d-éfènse natwnale; 

Le seerct des brevl'ts inl.Pressaul la cMfcn,.;IJ na li, male C'<t i.l>Sllré; 
la contrôle de seeurité ~·anêle au seuil des oélalJlissemcHts mili
taires; la prupriélé de la comm11nanlé ne s'exerce pas .sur le.:> 
matifo1·es fiscales uliltsée~ par la délCiiSC na l1onale. 
· Meme dans }e ca~ d'enlrelH·ises commune~, 111llre liberté esl 

a6suréP-. 
L'une dl's p.remière~ réalhalinns possibles est c-el1e d'une usine 

e·uropl:cnne tle s~para lion des isotupe:i. 
Il a él-é pn'lendu qur. celte c·.ré·Jlion fnisnit comir le rh~ue 

à la F1·anee d:J ne pas dhposer d'urauium :!:J5 plY!!' les 1!Jlplu:a-
1i•lns mililail'"3, soit Jlüi'.:e que la lii'Otluclinn rie l'mine serait in;mf
Ji,;anlco, soit paree l]lle la concentr<iiitJ!1 de l'uianium :!:l5 serait trop 
failile, StJit pins simplement enrore, parce fjll'il ;,ewit interdit 
d'utiliser cet u.ranilllll 2::!5 à etes fins rniiitaircs. 

Aux dires de ces mê·mes t;nliques, il faudrait que la Fran··c ~ons
tniise. en outre, Hile u;;ine nationale doublant l'u,;ine eurujiée11ne 
pour Jrs I)Jcsoins militaires. 

M. le minhlra de la Jdense nalinnale a répondu en ces termes 
à l'As·scmlllt'e nali•Jnille Je 'i juillet 1\!jj: 

" Au..:une de ces r•'rn:u,lncs nP. r<,si.-:te à l'examen. la Fran ·e. qui 
serait partie à b rr-:!aliun de celle u-;inc pr!1lrrait d<·finir le tonna~e 
d.Jnt elle a !lt~soin. Aneuno rP.slriclion d'emploi militaire ne frappe 
les matières fi<'.-:ilt~s il l'inlérir·ur de l'Euratom. 

• Il serait peut-r'lre senlelllenl l!-éccssaire, dam cette hypothèse, 
si le taux de con.:enlration oLll'nu dans l'L"ine curop<!e:IIJC est 
insnffisant p•}Ur certains !Je;;oin6 fk ll{:fc•n<;c Ilalionnlr, voire m1'rne 
cntains lwsuins .;ivils, de '.~omplél0r l'usine europ·t\cnne par une 
U'<ine fTJrJt;ahe reprenant l'uranium faiblement elll'ichi pnnr Je 
porler à un taux de cnll•·cntration plus éle\'<l. flans relie oplique, 
l'usine frnnc;ai'e conslitncrait, en quelque ti•JJ'le, l'étage le plus 
éleré de l'n'ille européenne. 

" En conclusion. lruis liYflOlltèscs restent ouverlPs à la lil1erté 
de d·ét.:i'iilm de la Fran•:e: u.,ine e:JrnpJ'enne, U'ine fr:Jnt;ai.se totale, 
usine françahe Ct>rnpl<'m•mlnire ptttir l'uraniJIIn tri·r; enriclti. , 

Euralom connailra-1-il les liLianlil•'s de matif'rcs lis:;ilrs employées 
dilns les armement~ nlornii[IICS frilll(<.JiS '! Aillsi q11e la l'f'tllal'qne 
~n a été faite, le norntJre cie bnm!Jcs po,:;:;ù!t1Cs par les Elal,-Lnis 
et l'lJ. R. ~. S. n'a él•\ Ullllitl il pnsrmne t't tepl'ndant l'on a, à 
cel (·~nr..t, des inrrmnnlions assez lll<'~ciscs. Qui ~ait ntt'rnc si, en 
parnil cas, et p1risqnïl s·n~it ù'ar111es d<) re.pn'.'<lii!Ps t1 vt·nll!f'I!Ps, 
on n'a pas inll'rêl à lurœr le cliilfre pour se faire r;raindrc davan· 
lüge ·t 

Si nos nd1·cr-aires de 19~() avai,nt pu l'Ire si fadlemenl trompés 
sur le nombre de nos avions et de nus chars 1 

Il. - Indépcndanr.e économique. 
L'Euratom ne porte auc.une allcinte anx pro~rammes natinnanx. 

.Il a même puur bul de le.-; slirnuler. Nous l'Il donno11,; noll.>·m•'mes 
la nreuve: en même temps qne nous tlheulons '.lu Irai lé d'I•)JI'atom, 
n•W:> est ùemanclé 1-e vole d'un ptan de développenwnt de J'c1 nergie 
atomique pour les année~ 1\J:J1 à J'~il, qni nrcur~le au pré.,idl'lll nu 
conseil une aulorîoalion de programrlle glolJule ae 2oü ll1illnnls. 

Les deux éléments essentiels de l'ar,Jivilé nucléaire Den:lant cella 
période S<"Jlll: 

Le pi·ogramme de production d'électricité d'ori;:ine npcléaire de 
l' .El edricil~ de Fra nee; 

Le programme central du commi~sariat à l'énergie alomirJUe. 
Pour être mené à bien, ce progrnrnme néee.-;sileru: 
J>a p.1nrsnite i.lll l'éqniprrnPnt dPs labornlnires de Sn~lay et de 

Ch3.lillon, e.t le dél'elop11ement du t;cn.tre de reclierclle de Gren<Jble; 
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La création de nouveaux instruments d'étuil!'s, tel une les vi!<!S· 
phcines; 

La con,truclion de plusieurs prototypes de réat~teurs. 
Ce pro;:;m·mme sera toujours axé sur l'u lilbation du plutonium, 

mais en allenrlant la mise au point de cette teehnitlllt', trùs :lll'a
liJlre tmcore, et utin de dispo~'r librentent d'uranium enrichi DIJUI' la 
proilul'tion d'énertde élec.l·riqne et· la propulsion des navires. il a 
été prrvu que la Fr3nce devait monter une inslallalion de proilu<:· 
,tion d'nranium enl'icili (usintl de s<lparations des isotopes) dètns )Il 
cadre national ou européen. 

C. - Indé.pendance politique. 
Le Traité est-il, de la part de la France, un acte de soumission? 

tntrndtut-il une vol•Jnté ma,•)Cllble de se diminu{)r soit-m0mi! ·1 
Certains le diseat et l'éct'iYent avec véh-énwn<"M. 
Sans dnn\e !Ps gouvernants peuv-ent-ils se tromper - et c'est 

une facul\6 dont ils usent souvent, quels rtu'ils soielll - mai~ est-il 
Jlermi,; de penser que tant d'hommPs dans -t'€ paYs, d'ho~izons si 
divers, aur:~ient, par lâd1elé. ou soliise, conduit, depuis deux ans, 
une tnlle bataille ron\re la nation 7 

Deux tJ:ocs dominent le monde. l'n troisième menace. :'l'est-il pas 
raisonnat1le, entre vieux pays d'O.:cid-ent, dt! se retrouvn1' un jour Z 
lli'est-ce pas l'occasion 7 

Ce traité d'Euratom n'a-t-il pas pour objet de forger ou de ten· 
,ter de forger celte arme de paix rJLl·est l'énergie, et do le faire ~lüUr 
permettre un jo11r à eco> pays, qui SJnt six mais qui appellent à 
eux lPs an/.res, de SI' han~:.:rr SJ.IH crainte au niveJ.u des fort.>? 

Oui, il y un aspect polili<lLle de l'Euratom ccnnme du Marrhé 
commun. Il y a ceux qLtf veulent tenter dù crüer uvee qui elle peut 
J'être, 11ne crJmmunauté eul'IJpéenn~. Il v a. les antres. 

Happ•wteur de la commbsion des aliaires étrang:'res, nous n'avon~. 
de par la mission qui nous est confiée, aucun parti à pr~ndre .sur 
ces_ conception:> politiques qui ne concernent que la consdenc.e de 
Chacun d'cuire ILOilS. 

La ,proehaine ratilic3lion du traité portant statut de l'agence inter
nationale de l'énergie atomique apporte le meil:eur argument en 
ra veur du main tien de notre li ber lé d ·ac lion sur le p:an universe 1; 
cette agenr.c internationale est le fruit de né."ocia 1 ions Hire Jlri>es a 11 
.sein dlé L~:;semblée gr'nérale des :-lalions liuics et groU.!IC ruaiver· 
~)alité des 1Elats. ' 
. La Fran•'<', en tant qn'un des cinq pays membres les plus avan
crs dans le domame de la technulo:;ie atomi<1<1P. aYec le; Elals
lfnL<, !Tnion soviétique, lP- Rül'illlme-Vni et le C;;nilda ama dune 
droit à un siège cie gouverneur ·an sein du cnnscH ex<'·<·(ttif de cette 
<J:.:Pwc. De rm•rne. notre participa/inn individuelle a11 titrc de l'O. E. 
C:. E. n'est aucuncrn"nt mi"e en c:r.use par notre aùll6ion à J'Eura
.tom. 

2o L'arance français.e d<ms ze domaine atumique est-elle compromise ? 

Il est Inconlcs.table que la France apporte ses gi,;ements et ceux 
des ternto1res d Uutre-,ler, alors que ses partenaire:; eu sout pra li· 
,quemcnt demunts, pour 1e moment tout au moins. 
. Notr~ pays est é.galemen t trt's en a van,~e da us le domaine de;; 
connai>Sances par rapport .à S<'S parterwires gràc.e à l'elfurt - que 
nnus saluons avf'c gratitude et aclmiralion - du COJnmissariat à 
)'éner:.!re atumiqiiC. 

N'y a-t-il pas, d'autre pa~t •. un grave risque à l'entrée en vigueur 
èu marc:hé commun nuc\e;IIrc, sans clau:;e de sauve''arde un an 
après la signature du trailt\ ? ~ ' 

. ~~s trois ordres d'ol•jections ont été formul~s à plusieurs reprises. 
Cu tl nous SOJt pernu.-; de rappel!!r que c eo;t pr.ur des raisons 
.exactement inverses que l'un s'oppose au traité de marché comnmn. 

Si nous avons à réduire à leurs justes prn!l()J·tions ces critifjurs, 
ce ne ~r·ra pas pour eonlester, comme on le fail trop souycnt la 
.valeur de notre contribution. ' 

.M;!is il s·a~it d'une a~;;oeiatinn ~ elle implifjue. comme tou fe 
SOC18t6, un effort et U!l proflt, quelle qu'en suit la nGture. Il impurte 
drmc. ponr port.er un JU!(PmPnt, de me.sur~>r en r.hac]Ue cas la réali~.; 
ou sacrillcc et, s'il en est, l'avantage qu'il comporte. 

A. - L'approvisionnement dans la communauté. 

Après une p<'riode de dix am à pnrtir ·<le la d:~te d'entrée en 
Vigueu~ du traité, prrinde dnrant laquel:e une prinrilé est acl'·Ordée 
aux reacteurs de l Etat produdrur, c'est par J'intermédiaire de 
l'agen.:e, l'applicaion du principe de l'égal aceès aux ressources. 

Ainsi, si la F:ance et ses territoirPs sont, comme aujourd'hui, 
les Sl't1ls a posse,lcr des g1sements sur le sul, ils auront à ÏIJtu'nir 
!es autre<l. 

Avant de ju~!ifier celte solution, une exploration est nécessaire: 
Les gisements français et des territoires d'outre-mer sont jmpor· 

Jant:;, varks; 
li n'est donné aurune préci;:ion sur ce fJUe gera l'état dn gist>· 

inrnt ,;!tué au Congo belge à 111 fln de l'extraction amé1·icainc et 
anglai'ie prévue f,our une dizaine d'année:; e11core; 

DPs prospe.ctions en Italie et en Allema::ne laissent entrevoir de:; 
ressources; 

Notre prndn<:~ion d'nranium sMa de :100 tonnes en Hl58, de 
il..500 tom,e:; en 1%1 et dil 3.000 tonnes en J9ï5. 

Elle sera au Canad:. de 10.000 tonnes en 1\~0. 
Trè<> vite donc le Canada pourra exporter ,et d'autre~ pJ.ys nvec 

lui, comme l'Australie. Ils le feront sans doute à des prix inférieurs 
aux prix fran~ais. 

C'est dire que l'uranium n'est pas un métal très rJI'e. Et, en 
raison méme des Quaalilé.> rclalivement faibles qu.i seron! coHwm-
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méo>s, notre pays ne [•:naît pas, de ce cher, men~ré. On é:ève à re 
sujet deux ühiertions nui n·m~ TJarai,-;ent cnnlradic.toires: le traité 
va noue; priver des sourTl'.~ d'approvisionnerneJit pour nos besoius 
es,;enliel, d'une re'<'M>urce indi.<pensa;bJe; il \·a nous pri>er d'autre 
op art, de la puisôance que constitue I:J. faculté d'exporter' dans 00 
domaine. 

:\lai; il importe de ranpeler les trois garanties que la France 
nçoi t. ' 

Les mines. sont libres de ftxer leurs conditions et leurs prix de 
n'nte. 

Elles ·peuvrnt imposer à leurs client<> des ron·lilions financières 
corres;"''ldant aux inH'Sti><èments Qu'elles dGivent ellecluer. Cel:t. 
veut dire qrw ll'' minerais franr;ais llC sunt .11as lin;.<s à nos parte
Iiarre~ eomme rie stmptcs m~rd1andi>es mats que le traité d•mne 
setù'mrnt à nos partenDirPs 1:1 po.s~iililité. en faisnnt les etrorts 
né•·es.,aires pnur if!articiper au <i•'vcioppernent des mines framaiseq 
d'obtenir des contrai~ vrahemhlablerrH'rlt à long terme. • Dans· œtirÎ 
pP.rspectivt>, la libl'rté des mines Quant au niyeau de leurs prix et 
nux volumes de leurs contrats c.omtilue pour la France une aaranlie 
iJH·onlesta!Jie "· " 

Une autl'l~ assuranre ré•mlte du r,<gime des rontrnts av~c des 
fournis_sems extérieurs. La f:rnnce a le droit de 'e por\e.r partit. pre
nante a c,l's contr.:lts 11\IX llll'mes ronclilrnns que lt>s autres membres 
de la eommunautt'. C•l!TI]lte à tenir du 1bon mar<'hé des lournitlll'e; 
extérieure~, il faut bien admettre que pour longtemps encore notre 
pays ne sera vas le mieux placé dans la compétition, comm'e ven
deur, pour liE's arennl.;; bilaté~aux. 

Enfin, t•)ute entrepri~e pr·t>Judriee de matières fl"ilrs a. et ceci 
au dt>là m<'me de la pùindf' de dix ans, une priorité absolue pour 
elle-nu'me ou pour· lt'~ entreprises liét>s à elle par un pwgrilmme qui 
dnit êtr~ communiqué à la communauté mais non ajlptou~é pill' 
elle. 

Par con'<éfjnent, Je commissariat à l'énergie ntomi~ne dispose 
pour lui-mt'me, ain~i qu,~ pour Eléclrkité de France et pour les 
entreprise,; J.Vl'C· le.'>•liiCl!Ps ils ont un programme commun, de 
tentes les matières lbsiles produites. Cet aspect est fon.jamental. En 
e1Iet, se:on les ~lrél'i'<ions les plus autnrisées, ce n'est pas le mine
rai qni ris•pw d't'tre rare. La ran·lé, en revanche, nllecte les 
matières n~siles qui ne peuvent i'tre produites qu'au prix d'un long 
1Proeessus indu..:trit'l. Or, sur ces matit'rt's fissill's, d'une façon perma
nente et ab.:;olue les droit de la Fraw,e sont garanti•. 

Veut-on admetlre que nous ayl)ll!<. un jour, du minerai dispO: 
nible ·1 Il sera, ou hiPn acheté p<tr l'agen<'f', ou bien il pourra être 
Vf'nt1u à I'Pxti'rieur. Et. en r.e ('.a.<, il n'y a 1111rune )lertc de devis~s. 
Pans l'autr». hors If' ras rte 1'1\alie. les p:n<'mPnts ~ur()nt lieu en 
dt>vi..:,~s apprèei;1e,; des aeiieteurs he:g-,~s. lwlland~is, allemand:;, !aci· 
lt-ment c.uuvertibles en dollars ou livrP.s. 

·Enfin, comme la Fr:1nce pl' ut p~sser drs rouira ls avt'C. ses propres 
mines et q11e c.es eottlJats peuvt'llt èlre faits puur 10 ans, il suffira, 
nu terme de la périod·~ JlriO!'itaire de !l's renonvr:er ou de les fain', 
pour recontluire ju.S<lU'en Hlltl la priorité dont elle dispuse sur se& 
minerais. 

Il n'y a PlS de minerais • attribués • à Euratom. Il y a seule· 
ment dl's c.ontrats p:~,;sés entre les utilisateurs et les mines aux 
conditions sur Je . .;qurlles les uns et les autre-; tombent d'accord. 
" Le système d'approvisionnement s'analyse en une bourse des 
contrats "· 

R - La diffusion des connaissances. 

Il est ineontrstable ·- et c'e.;t fort heureux pour notre pays -
que les <:onnahf'ances dans le domaine nucléaire de nos techniciens 
et de nos ingénieurs sont en a1·ance sur celles des autres membre~ 
<le l'Euratnm. El le régime instauré pour la diifusion de- cclle:>-el 
n'est pas :;ans critique et sans éveiller de légitimes cramtcs. 

A cela s'ajoul~nt deux !ails: 
.En Fran<:.e. c'est le commissariat à l'ént>rgie atomique qui po!· 

sMe la presque totalité des déC{Juvertes ou des résultats scienti· 
fiques. En Allemagne, au contraire, ce sont les laboratoires drs purs· 
santèS industries pri\·ées oui font lPs reclwrr.he,;. Entre eux déJa, 
sans doute, la communication ne doit pas être très large. Comment 
pensPr qu'en échange de nos llrevets, de nos titres de pro/ecllon 
provisoire, des modèlPs d'utilité ou de dt>mande de brevet, le 
commissariat ou l-es entreprises françaises recevront beaucoup! Il 
y a, certes, un régime nuancA dt~ ditiusion, de communication 
d'o(lice et de conces,;ion. Exprimant nos craintes, nons ne nm~s 
hasanlerons pas davantage dans cet examen, attentifs à recuf.Ilhr 
les PIBeignements que notre président Malcel Plaisant, savant spé· 
cialble de c~s queslil.lns, apportera dans ce débat; 

C'est la Fr,mr·e aus~i qui posst'de le plus de savants, le plus de 
terhnieiens. Il serait regrettable pour nous et pour la hnnne exé· 
culinn de notre programme national si, parmi eette élite, Il s'en 
trounit qui se lai:isaient solliciter par des offres irrésistibles. 

JI sera néeessaire, au cours du fonctionnement du traité, de 
pallier par tous les mnyens qu'il prévoit, lr.s ri:<ques de œtle nature. 

Il est à. sonhaiter aus~i qu'à cette occasion, et d'urgcnc.e, soi\ 
adoptée et appliquée en France une V<lritahle charte atom1que .qm 
réglemrnte l'ensem!Jie de l'nclivité nucléaire, pour éviter un régrma 
aniuehifjue qu'écarte seulement jusqu'à présent la puissance de latt 
du commis!<ariat, mais qui pourrait, avec le développement de 
cette branche inùustrielle, présenter de gros. ii)convénients. 

C. - Le mJ.rché commun. 

Il est reproc.hé au traité d'établir un marché r.ommun nucléaire 
qui, sans attendre l'autre, s'appliquera sans _délai. Ne doit-on pas, 
au contraire, estimer que c'est, pour une tndustne françatsfl 18 

haule qualité, en avance sur ~e$ autres. une cltaucc éVlùente î V,n 
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avis Mutemcnt autorisé. . et désinlére;;!<é rrcueilli lors d'une 
audwnce de nos commissiOns, nous a utor1se à J'e.,;pérer. Bi !ln des 
p<~YS occupes de I'Ccllerclie atomajue, l'Angleterre notamment su 1 't 
acheteurs dans les II1Ùl}Stnrs frança1~cs, Et il y aura pour Eu;atol~ 
un marché qm do1t s élarg1r. ' . • 

ce Eont. des productwns, en e.trct, pour lesquelles la qualité et 
non Je pnx est le facteur délermmant de l'achat. 

Elles. cx1ge~1t lJJ!e. t1erf~clH~n compa!·aiJJ,', au moins, à celle qui 
s'~rnpose à lmdus}rw_ aeron<~utlque. La concurrence est alors url 
stimulant p_nur peneetwnn~r ,l.a production. c'est un élément de pro
g:ês neces:aue pour. to~11e 1 mdustne encore naissante de J'atome, 
ou les ent~epnsr.s fhlllÇ<.llses font bonne J1gure d"ainées. 

11 y avait des r1sques. Le traité en écarte. n en resle peut-ütre 
pour les chercheurs et leurs recllerciles. ' ' 

Mais rien n'empêche, en fait, par l'applicalion müme du traité 
~~~~ 1 

n y a aussi des avantages, le. fait m('me de notre prépondérance_ 
Si le marcilé .. curmru~ économH111e ~!fraie nn peu nntre fait1le~se, 
notre force, 1c1, du.t eire un encouragement et une compensation. 

IV. - L'intérêt de l'Euratom. 

personne n·a. conte~té sérieusement la né.:essilé pour la Fr<mce 
de s·unJr à d autres pour aboutir un jour ù l'épanuuissement 
wlustrJCl de ses elforts dans la recherche atonu•111e_ 

cette solidarité nécessaire à été affirmée notamment dans tous 
les déllals qu1 ont, au Parlement, suivi la négocialiun du truité. 

Et i! est assez surprem~nt ?e constater qu"iiujuurdïmi, la néces
sité dune assocmlwu pubse elre mise en doute_ 

Mais le problème n"est pas là: il fant d'abord savoir 'i Euratom 
est la meiileme solu 1 ion. C'e'SI la meilleure parce que c'est la seule 
qui soit actuellement réulisable. 

Le cadre de la. Commnnnn té des six est un peu étroit: c'est 
vrai. Il aurait éle prefcralJie de faire une assucialion à dix-s''Pt, 
laquelle aura1t com:ms des Etats plus utiles à une collalJoration 
fructueuse que certains de nos partenaires aduel: An!!lcterre 
d'allord, Suède, Norvège, Suisse, par exemple . .li1uis ce souliilit est 
pour Je moment, du domaine des chimèns_ ' 

L'Euratom n•a pas été conrlu contre les autres. II a rassemhlé 
tous ceux qui, par tradition déjù, entendent collaborer eliicacement. 
Bors des cadres bilatéraux, rien n'est possiLie encore avec les 
autres, à l'exceplion du r:c1;tre européen de la recherche nucléaire 
de Genève, mais ce centre a une action concentrée sur la reeher
che et n'a pas les moyens d'atteindre au stade des réalisations plus 
amples. 

L'Enratom institue une collaboration plus potFsée qne celle de 
l'organisation européenne de coopération économique. Et Emalom 
apparaît déjà plus -eflicace. 

L'O. E. C. E., pour ne citer qu·un exnnple, vient d'énoncer quïl 
fallait coordonner les rc.-!Jer<·l1es nationales el mt· me faire des 
rcc!Jerchcs en commun. litais pas un denier n'est prévu à cet etrct. 

Dans le demier d~cument pnbJi-é par l'O. E. c. E.: " Propo~ilior.s 
cowernant la cooperatiOn Puro1•éenne dans le d·11malne des ct·n
trales nucléaires ", est-il des éléments su[Ii,'lmrn~nt constrnc.Lifs 
pour wntrebalan<~er_le_rapport des Trnis Sages? intcrroge llll spé<'ia
llste peu !awrable a l'uratom. " Il nnns faut con·;talPr avee n~.::!rt'l. 
ajoute-t-il, que le ra;1pnrt O. E. C. E. est nettement moins " fouillé • 
que le texte de l'Euratom ». 

Euratom a associé ceux qui le veulent. Il sera ccrtainrment un 
élément motrnr. La rurnrnniJül.l!-é doit étal.Jlir une élrnitc cut:~tJnra
linn aYcc l'Orf!~lli~ation européenne de coopération éeonomi<lUC 
selnn acs lll(ldalitüs à fixer d"accord comimm. 

La porte est lar,7ement mn·rrle. " Tout Etat européen peut d~m<Jn
<ler à ctevenir meml•re de la ~nmmunauté. Les eonrtiliuns do 
l'admi"inn et les ad~ptati•1ns du pré-;ent tri!ilé que ~.elle-ei entrain~. 
!ont l'ol<jet ll·un a•·cnrd entre les Etn ts memhres el l'Etat dcman
drnr. Cel acc·1Hd est soumis ii la ratilka!ion par lons les r~talq 
eDntract~nts en conformité de leurs rè;;ks conslilulionnelles res-
pectives "· 

Enfin, la communaut-é peut C<)n,·lure avPc nn Etat liers une union 
d'Etats ou une or,.anbalion inlt'rJwtinnale dc•s aecr•.rds néant una 
associn!ion carac!{;ri,;•'e par d·rs droit? ct obligations r(·ripro<tues, 
des adions en comrnnn et DL'S pru..-,c~clnres parti,·.ulii>J·cs. l~l cr:s 
acwrds peuvent enlnliner une modifi<:alion du traité. 

Est-il possible de trouver asso•:ialion plus ouverte 1 
Et elle a le mérite de constituer un moyen collectif effi•~ace. 
Par les li~isons q11"il rénlisP, p~r la facnlté de créer des en\rl'

prises communes de tous ordres, par la J'l'alité d'lill bllllget commun, 
Euratom pourra, nn jour, répondre 1111X ·perspel'tivcs grandwses que 
M. Louis Armand exposa.it à l'A,;,emlllée n:.~tionale. 

Pour l'instant, faisant partie intégrante du traité, un proi'rammc 
initial de recher~he et d'en,;eignewent e,;t prévu pour CJllq ;ws 
et il comporte un engagement de 21:'! millions de dollars. 

C'est l'amorce qui prépare drs réali;;alions plus im;oor,l~n.tes_ 
Grace à celte première action commune, chacun des pays bénefwwra 
ainsi de la totalité des r-ésultats en n'avant conlri!Jué qu'à uno 
partie de la dépense. • 

Aux avanta!!es internes de leur collaboration, les pays d'Euratom 
ajouteraient C€UX d'un front uni et plliSSilllt dans ieUI'S C<Jlltar!S 
indispensables avec les Etats plus forts et considérab!ement plus 
avancés dans la voie atomique. Ce sera le moy;;n d o~Jtcmr des 
conditions meilleures pour la satisfaclion des besoms qUJ ex1j;Cra1t 
un appel extérieur. 
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La cuhé.,ion de la rornm11nauté nrotr:zrra cha•·un de ses memhres 
contre la tentation dt•s a•·corrls b:la!t'raux à1sper--·s nm ~erall·nt, 
sans elle, l'él(~ment d'lille co:npétdJ<m d<ms Jarp1~lle ·notre pa)~ 
n·~urait rien lt gr1gner. 

El.le se dél•arra,:.<era an,<i prn~r<'<~irem<'nt d-e crs contrû:r< dra
conu'ns PXigés notamment p:1r les Etats-Cuis lors üe leurs co~ntra~ 
ile four-nitures. 

:\~ni? tous, ces résultats ne seront oblenllS ljne si Ematom s'en
ga.se, avec h,ut!ie"e aans lill programme 'l"i n•JIIS libè·re lill jonr et 
«."- Jl•:ls -~"t d~_la dép('nda1ve lW•mt·ntanée que riln<:nn de~ six p1ys, 
1- r,l[.l• e Hlllt!Jll,e, est ot<11gé de sul! ir, Lm te de .rrotluire en qnant!ié 
sn!dsanle les matières fi-;<ile~. 

~<JI!<; n'ac<·epton.;; l'ElJralom qne <ou~ la cnntliti•m Pxr•re~se 
qn une lls,ne nnportallle de sé;>aratinn dPS isotopes soit nü'sc eu 
place et foiJo.'!l,mHe d;ms lr:s rut'ille'HS c!élais. 
y _!a.1\t q.'·'ïl soit snlenn<'llem<>nt enlendu .q11e celle in<tal1atlon 

e;t Vltdo~". ~uwn pour la connnunautt<, dn mo111S po;n la Fran,·e. L6 
p.an (jlllll:!L~CJlnal !r<~ll<_'il!S, tJ0l!l'e1FèllW11t iidO!Jlé ~ll même [CIIlf'S 
q11e le tr;ute, ù<nt e!re Si!JIS délaillance réalisé. · 

La commi!'sion èes a/Taires étrnn_:;('rrs a PXJ1I'imé le ycvn 'Jlle 
fran<_'<IL'e 011 e11ropérnne, cette us111e soit installt1e Slli' Je sol fran,· ais! 
t·•ut,·s les raic:nns. tc•·!mi•llles poll''<'llt à cet le ~nlnti••n. \lais là 
cornrnun:~uté <1evra1l reeonnaîlre ainsi Jïm~nr!<liFe de notre cnntri
bnlwn. L'a1enir ùu traité dépeudra sûrtment de celltl décision 
cap1ta!e. 

Conclusion. 

Euratom naît à l"aulJe d'une ère noul'elle. 
Le. développr-nwnt d.e l'r~nergie Jluc:<'aire sera, dam les vinl!t 

annees .'Jlll VH'nnent, !un des. luctems délerminaHlS du l'exJJallsiou 
écrmonuque et du progrès socwl. 

Tl';mlres pui,:<ances, plus rÎ!'hes et considérablement plu~ avan
c-ée-; que nous en ee d•Jmaine seraiellt tentée~ d"écr.Jser {]e tout 
leur poLl~. - fu>..;enf qndquefois so;1~ d•~s apparences g.-'néreusell 
- les natwns plus f111b.es ct dispersees de la viéille Europe. 

A celles-ci de ~·unir avf't~ autant d'artlenr (!,'-nérenc:e qu'elles 
apportèrent de malice ou de !Jaine à se oéchireJ:~ sou ven~. · 

. F.Hes dnivrnt IP: fo.ire avec espoir. Elles savent que par l'n,so
('.la!wn de leur mtelllgen<'fl et de leur travail e:Jes peuvent se 
hausser ensr,ml.Jic, au JÜ\'eau des plus grands. 

TI y fnndra hcan..:onp de loyaut-é: c'Pst la con•lilinn a11o•1lue d!l 
Sll•:c&., de la communauté em·.-,récnne c:e l'<'rwrgie atomique. Cette 
cnT:dilion_ est. plus imp<lr~!ive i1;i qne flans toutes les autres organi
salwns d ad1on commune e1Jlre les Six. 

Voilà ponrqnoi cr traité ne vaudra que par l'csr·rit de ceux qui 
auront à en f;dre !"usage. 

Françnis, nous nvons le dPvoi• de pen<>cr à la France d'~llnrd; 
lillre de ~on programme nalinnul, elle doit recevoir san~ i11lenup· 
lion, dans l'avenir, tous les moyen.s d'en assurer J'exécution. 

l\OIH n•1US tournon~ nuc<'i vers Il•"> parli'nair•''· nos ami": n••n!! 
Jnur affirmons qnï:s recevront le collGOurs quïls sont en üroi.t 
d"al\endre de nous. 

Nous leur fahons confiance_ 
c·e,t le 11 jnillet qne vntrc C<1mmission <le~ atrairc~ ;ltrangèreC 

a érnis s.m vote s11r les traités. Elle a pr•JcéJ-é à lruis serur:ns: 
Le trnit6 insti!lDnt la C:nmmllna:I!O ér.on<'llli<Ille eùrüjlérnne a 

été ::tdoplé par 1\l voix contre 8 el 1 ahslenliun; 
te trilil-é in,til11nnt la r:rmmmnanlé curop•'•·nne de l'énergie ato· 

mi rue a été acl•Jp!é par 17 voix contre JO et 1 ah-;tenlion; 
Le vnte sur renscml):e a été aClJIIis p~r Hl voix contre 8 et 

i ahstcnli•m. 
En c•msé,luenc.c, nous vous pr<Jposons d'adopter le projet de loi 

suivant: 

PROJET DE LOI 

Ad. 1er (adoptinn tlu kx!e de I"A,s<'ntr<è-ée nationale). - Le présl
d•mt <.le la l\épublique e;.;l autorisé à ra!ilkr: 

t<> Le tr<tité lmtituunl la communaut·é économique européeune et 
sr~ annexes; 

2o Le traité instituant la communaut-é européenne de !"énergie 
lllomitJue; 

3o La eonvention Jrlaliv-e à certaines Jnslilulions communes aux 
COJnlllUI1~UkS europ!)<'llllCS, 
signés à Horne, le 2Z> murs 1!1::>7, et dont les textes sont annexés à 
la préscn te lui. 

Art. 2 (nouveau) (adoption du texte de l'AssembJ.ée na!iDnale). _. 
Le Gouv<'rnement dnna présenter annuellement au P~1·1enwnt, ell 
vue de snn approbation, un compte re.ndu de l'applkalion du traité 
de cummnnanté é1;onomique emorHlenne et des mesures •'eono
miqnes fiscales ct soeiillns intervenues dans la oommunall'té, en 
exposant les mesmes qu'il a prises ou CJUÏI entend prendre pou~ 
fadli~er l'adaptation des actiYilés nationales aux nouvelles cond1· 
tions du marcl!é. 

Art. 3 (nrmveau) (adoption du tf'xte de l'As~eml•lée nationale). -
Le GouV1~1·nemerl! devra déposer slll' la bureau de l' Assen1t,Jt~e natio
nnle avant la pré,_;entali(m dn bu<.l!!el <le rexer<'ice 19;)8, 1111 ou plu
sieurs projets cle lni-e,1cil'f1 ()t'finissant J'ensemble des me"llres per· 
mettant à la Franre d'entrer dans lrs meilleures conditions dan~ 
le marcllé cumm un. 
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